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RECOMMANDATIONS FORMULÉES DANS LE CADRE 
DES COMMISSIONS D’ENQUÊTE

1. Preuves médico-légales7576

75  The Commission On Proceedings Involving Guy Paul Morin, http://www.ontla.on.ca/library/
repository/mon/10000/201163.pdf (ci-après le Rapport de la Commission Morin); Rapport de la 
Commission Kauffman sur les poursuites contre Guy Paul Morin, http://www.attorneygeneral.jus.
gov.on.ca/french/about/pubs/morin/Default.asp
76  The Inquiry Regarding Thomas Sophonow (ci-après Rapport de la Commission Sophonow) 
http://www.gov.mb.ca/justice/publications/sophonow/index.html?/

MORIN75

•	 Les limites des preuves 
médicolégales doivent être 
comprises par toutes les 
parties qui prennent part à 
une instance judiciaire, et 
expliquées au jury.

•	 Les preuves médicolégales 
devraient être conservées en 
vue de la répétition des tests.

•	 Les scientifiques devraient 
se donner comme objectif de 
remettre en question ou de 
réfuter une hypothèse, plutôt 
que de la prouver.

•	 La défense doit avoir accès à 
des experts médicolégaux.

•	 Les scientifiques devraient 
être formés pour témoigner 
afin d’éviter qu’on les 
interprète mal.

SOPHONOW76

•	 Les preuves doivent être 
soumises à toutes les 
analyses raisonnables 
(obligation imposée à la partie 
poursuivante et à la police).

DRISKELL

•	 Les conclusions « positives » 
devraient être révisées par un 
autre médecin légiste. 

•	 Recours à différents médecins 
légistes pour prévenir le 
« préjugé de confirmation »

•	 La preuve microscopique de 
comparaison des cheveux 
doit être présentée avec 
grande circonspection et les 
jurés devraient être mis en 
garde contre les faiblesses 
inhérentes d’un tel élément de 
preuve.

•	 Lorsque la preuve 
microscopique de 
comparaison des cheveux 
demeure admissible, les 
conclusions devraient 
être exprimées en termes 
d’« exclusion » plutôt qu’en 
termes d’« inclusion ».

•	 Les juges devraient examiner 
avec soin la preuve proposée 
et évaluer sa valeur probante 
en fonction de ses effets 
préjudiciables. 
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1. Preuves médico-légales (suite)

GOUDGE

•	 Professionnalisation de la 
pathologie judiciaire par 
des changements législatifs, 
des cours de pathologie 
judiciaire, des séances de 
formation, l’accréditation, 
le recrutement et le maintien 
en poste de pathologistes 
judiciaires qualifiés et par 
un financement adéquat 
et durable en vue de faire 
progresser la profession.

•	 Réorganiser le Service de 
médecine légale de l’Ontario, 
réorganiser les relations et 
renforcer les ententes de 
services entre le SMLO et 
les services régionaux et 
favoriser le travail d’équipe 
entre pathologistes judiciaires. 

•	 Les pathologistes judiciaires, 
plutôt que les pathologistes 
pédiatres, devraient prendre 
en charge les cas de morts 
suspectes d’enfants.

•	Augmenter le nombre de 
médecins légistes pédiatres le 
plus tôt possible. 

•	Améliorer la supervision, 
la responsabilisation et le 
contrôle et l’assurance de 
la qualité par des lignes 
directrices claires en la 
matière, un engagement 
institutionnel en matière de 
qualité, l’élaboration d’un 
processus d’examen par les 
pairs et des normes externes 
et des processus d’examen.

•	 Création d’un registre de 
pathologistes, constitué de 
médecins légistes pédiatres 
« autorisés » qui seront 
chargés des cas de morts 
suspectes. 

•	 Les lignes directrices 
actuelles relatives aux 
pratiques exemplaires pour 
les pathologistes judiciaires, 
élaborées depuis 2001, 
devraient être observées et 
continuées à l’être. 

•	 Les pathologistes devraient 
reconnaître les limites de leur 
expertise, être conscients des 
dangers qu’ils ont d’être mal 
interprétés, et communiquer 
efficacement leurs opinions 
ainsi que le niveau de 
confiance qu’ils accordent au 
système de justice pénale.

•	Un code de pratique et de 
normes de rendement visant 
à établir un consensus sur la 
façon d’exprimer les niveaux 
de confiance.

•	 Policiers spécialement formés 
et entraînés, création d’une 
Équipe de la Couronne des 
homicides d’enfants, et 
augmentation des tarifs d’aide 
juridique pour les avocats de 
la défense qui possèdent les 
compétences nécessaires en 
matière de défense dans les 
dossiers de décès d’enfants. 
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1. Preuves médico-légales (suite)

2. Dénonciateurs sous garde77

77  Royal Commission on the Donald Marshall, Jr., Prosecution (ci-après Rapport de 
la Commission Marshall). http://www.gov.ns.ca/just/marshall_inquiry/_docs/Royal%20
Commission%20on%20the%20Donald%20Marshall%20Jr%20Prosecution_findings.pdf

GOUDGE (suite)

•	 Cours conjoints pour les 
avocats de la Couronne et 
de la défense en pathologie 
médicolégale et cours, 
dans une faculté de droit 
permettant d’acquérir des 
connaissances scientifiques de 
base et traitant de l’interaction 
entre la science et le droit. 

•	 Les juges devraient faire 
preuve de vigilance dans 
l’exercice de leur rôle 
de protecteur et recevoir 
régulièrement une formation 
continue sur le sujet : définir 
les limites de l’expertise, 
restreindre le témoignage à 
l’expertise et veiller à ce que 
tous les éléments de preuve 
répondent au critère du seuil 
de fiabilité.   

•	 Élaboration d’un code 
d’éthique s’appliquant aux 
experts témoignant dans des 
instances criminelles.  

•	 La province de l’Ontario 
devrait fournir les ressources 
adéquates pour la prestation 
de services de coroners et de 
médecine légale dans le Nord 
de l’Ontario.

•	 Les coroners devraient 
recevoir une formation sur 
les problèmes culturels, 
particulièrement sur ceux 
entourant la mort, pour 
faciliter l’exercice de leurs 
responsabilités. 

MILGAARD

•	Des installations réservées 
au médecin légiste devraient 
être créées dans un ou 
plusieurs centres importants 
où toutes les autopsies 
jugées nécessaires dans 
les dossiers de mort subite 
seraient effectuées par des 
pathologistes judiciaires 
qualifiés, au service de la 
province. 

MARSHALL77

•	Utilisation restreinte.
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2. Dénonciateurs sous garde (suite)

a) Procédure utilisée par la partie poursuivante pour recourir à des 
dénonciateurs sous garde

SOPHONOW

•	Utilisation interdite, sauf 
dans de rares cas (p. ex., un 
enlèvement pour lequel un 
témoin sait où se trouve la 
victime).

LAMER

•	 Les recommandations 
formulées dans le rapport 
Sophonow devraient être 
incorporées au manuel des 
politiques de la Couronne.

DRISKELL

•	 Reconnaître que leurs 
témoignages peuvent être 
suspects.

•	 Les politiques devraient 
être révisées afin de prévoir 
spécifiquement que tous les 
avantages qui ont fait l’objet 
de discussions, qui ont été 
demandés ou accordés ou 
que l’on a eu l’intention 
d’accorder à n’importe quel 
moment en lien avec tout 
témoin « clé », doivent être 
enregistrés et divulgués.

MORIN

•	 Les politiques de la Couronne 
devraient refléter les dangers 
que représente ce genre de 
témoignage.  

•	 Il est important que 
les témoignages soient 
fiables (liste de 13 critères 
d’évaluation de la fiabilité).

LAMER

•	 Les recommandations 
formulées dans le rapport 
Sophonow devraient être 
appliquées.

SOPHONOW

•	 Trois critères issus de 
la Commission Morin 
sont principalement 
étudiés : [1) seul l’auteur 
de l’infraction pouvait 
connaître l’information; 2) 
la déclaration est détaillée 
et révélatrice; 3) l’enquête 
de la police confirme que la 
déclaration est juste et exacte] 
ET les 10 autres critères sont 
également notés.
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b)  Mise en garde du jury

3. Police

a)  Formation des agents

MORIN

•	 La mise en garde doit être 
formulée en des termes plus 
forts que ceux que renferme 
une mise en garde faite selon 
les principes énoncés dans 
Vetrovec.

SOPHONOW

•	Directives très précises quant 
au manque de fiabilité des 
preuves.

LAMER

•	 Les recommandations 
formulées dans le rapport 
Sophonow devraient être 
appliquées.

MARSHALL

•	 Formation plus intensive 
pour les policiers cadets 
s’occupant d’un crime à grand 
retentissement.

•	 Évaluation des capacités 
d’enquête.

•	 La formation devrait être 
surveillée par des parties 
indépendantes du corps de 
police.

•	 Formation relative à la 
sensibilité aux questions 
concernant les minorités 
visibles.

MORIN

•	 Établissement de normes 
minimales concernant 
la formation initiale et 
la formation continue. 
Établissement de normes 
minimales concernant la 
formation initiale et la 
formation continue.

SOPHONOW

•	 Participation annuelle de tous 
les agents à des cours ou des 
conférences sur les opinions 
préconçues (ou la « vision 
étroite des choses »).
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a)  Formation des agents (suite)

b)  Toutes les entrevues de suspects doivent être enregistrées sur bande 
magnétosco-pique ou sonore

LAMER

•	Des politiques et des 
protocoles devraient être 
établis pour aider les agents à 
acquérir des compétences. 

•	Des normes policières 
devraient être élaborées 
au sujet des qualifications 
initiales, de la formation 
continue et des enquêtes 
criminelles.  

•	 Fournir une formation 
améliorée sur la prise de 
notes.

DRISKELL

•	 Les politiques et les mesures 
prises en août 2006 par 
l’Association canadienne 
des chefs de police 
concernant la prévention 
des erreurs judiciaires sont 
recommandées.

MARSHALL

•	Mesure recommandée.

MORIN

•	Mesure recommandée.

•	 Si les entrevues n’ont pas été 
enregistrées sur une bande 
magnétoscopique, le juge 
du procès peut en tirer une 
inférence négative.

LAMER

•	Mesure recommandée. 

•	 (Les entrevues sur les lieux 
devraient être enregistrées sur 
bande sonore).

DRISKELL

•	Mesure recommandée. 

SOPHONOW

•	Mesure recommandée.

•	 Si l’entrevue n’a pas été 
enregistrée sur une bande 
magnétoscopique, la règle 
générale veut que cette preuve 
soit irrecevable.

MILGAARD

•	Mesure recommandée.
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c)  Il faut encourager la police à enregistrer sur bande magnétosco-
pique les entrevues des témoins dont le témoignage peut être contesté 
en cour

d)  Il faut accorder une attention spéciale à certaines catégories de 
témoins au moment de leur entrevue

e) Témoins d’un alibi : des policiers autres que ceux faisant enquête sur 
l’accusé doivent faire enquête sur l’alibi de ce dernier

MORIN

•	Mesure recommandée.

•	Dispenser une formation 
en matière de techniques 
d’entrevue pour rehausser la 
fiabilité.

LAMER 

•	Mesure recommandée.

SOPHONOW

•	 Les entrevues des témoins 
d’un alibi doivent être 
enregistrées sur bande 
magnétoscopique ou sonore, 
et être irrecevables s’il n’y a 
pas de transcription.

MILGAARD

•	Mesure recommandée.

MARSHALL

•	Mesure recommandée pour 
les témoins/suspects d’un 
jeune âge ou psychologique- 
ment instables.

SOPHONOW

•	Mesure recommandée pour 
les témoins/suspects d’un 
jeune âge ou psychologique-
ment instables.

LAMER

•	Un expert devrait être « de garde » pour aider lors de l’entrevue d’un 
enfant témoin. 

MORIN

•	Mesure recommandée.

SOPHONOW

•	Mesure recommandée.
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f) Évitement des idées préconçues (vision étroite des choses)

g) Utilisation de tests polygraphiques

MORIN

•	 Les policiers doivent suivre une formation sur l’utilisation appropriée 
des tests polygraphiques, ainsi que sur les limites de leurs résultats.

SOPHONOW

•	Ne remplacent pas une 
enquête approfondie.  

•	 La prudence est de mise pour 
éviter de trop dépendre des 
résultats et, par le fait même, 
d’orienter l’enquête dans la 
mauvaise direction.

•	 Les tests polygraphiques 
devraient toujours être 

•	 enregistrés sur bande 
magnétoscopique. 

•	Ne doivent PAS être menés 
après d’une entrevue avec 
un enquêteur. L’enquêteur 
ne doit pas exercer le 
rôle d’examinateur en 
polygraphie. 

MORIN

•	 Formation des policiers 
visant à reconnaître et éviter 
l’opinion préconçue.

•	Un enquêteur ne devrait pas 
obtenir un rang supérieur 
dans une enquête du fait qu’il 
a trouvé ou qu’il poursuit le 
« meilleur » suspect ou la 
« meilleure piste ».

SOPHONOW

•	 Participation de tous les 
policiers à un cours ou un 
exposé annuel sur les idées 
préconçues.

MILGAARD

•	 La communication des 
rapports d’enquête entre 
tous les services de police 
collaborant à des dossiers 
importants devrait être 
obligatoire. Les rapports 
devraient être adressés au 
gestionnaire du dossier 
afin qu’ils fassent partie du 
dossier de gestion des grandes 
affaires.
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h)  Utilisation restreinte de l’établissement d’un profil criminel

i) Établir une politique exhaustive et uniforme au sujet de la 
conservation des calepins des policiers

MORIN

•	 Les policiers ne doivent s’en servir que comme un autre outil d’enquête.

MORIN

•	 Les calepins doivent être 
faciles à trouver.

•	 Les corps policiers devraient 
avoir pour objectif ultime 
l’informatisation des notes 
des policiers.

SOPHONOW

•	 Les carnets ne devraient pas 
être gardés par les agents 
mêmes.

•	 La municipalité devrait 
être chargée de conserver 
les carnets des agents (des 
microfiches pourraient être 
utilisées).

•	 Les carnets devraient être 
conservés pendant une 
période de 20 à 25 ans.

LAMER

•	Mesure recommandée.

DRISKELL

•	Mesure recommandée.

•	 (Divulgation au ministère 
public de tous les 
renseignements relatifs 
à l’enquête, qu’ils soient 
pertinents ou non). 

MILGAARD

•	 Cas relatifs à des actes 
criminels : Les calepins de 
notes devraient être conservés 
dans leur forme originale 
pendant un an, puis numérisés 
et inscrits dans une base 
de données où un registre 
électronique sécurisé et 
permanent peut être tenu.
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j)  Préservation des pièces à conviction

k)  Identification des témoins oculaires

MILGAARD

•	Dans tous les dossiers 
d’actes criminels, les pièces 
documentaires devraient être 
numérisées et conservées sous 
forme électronique.

•	Dans tous les dossiers 
d’homicide, toutes les pièces 
à conviction produites à un 
procès et qui sont de nature 
à produire des échantillons 
médicauxlégaux devraient 
être préservées pendant au 
moins dix ans. Après quoi, 

les personnes condamnées 
devraient recevoir un 
avis leur signifiant la 
destruction imminente des 
pièces à conviction liées à 
leurs procès, afin de leur 
permettre de demander des 
prolongations.

SOPHONOW

•	 Les pièces devraient être 
conservées pendant 20 ans.

SOPHONOW

•	 Procédure additionnelle pour les séances d’identification par témoins 
oculaires.

•	 Instructions fermes et claires au jury au sujet des faiblesses de 
l’identification par témoin oculaire.

•	 Procédure additionnelle pour les séances d’identification à l’aide d’un 
groupe de photos.

•	 Le témoignage d’experts concernant l’exactitude d’une identification par 
témoin oculaire devrait être admis d’emblée.
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l) Enquête sur une personne disparue

m) Prise de notes

MORIN

•	 Les agents ne doivent pas perdre de vue la possibilité qu’une telle 
enquête se transforme en une enquête criminelle importante, et ils 
doivent prendre les mesures appropriées pour préserver les éléments de 
preuves.

•	 Énonce la procédure adéquate à suivre pour les fouilles des lieux où le 
corps a été découvert.

MORIN

•	Mise en œuvre d’une 
politique provinciale 
concernant la prise et la 
conservation de notes. Des 
ressources financières et 
autres doivent être fournies 
pour que les policiers soient 
formés de manière à respecter 
ces politiques;

•	Des politiques devraient être 
mises en place pour mieux 
réglementer le contenu des 
calepins et des rapports des 
policiers. De telles politiques 
devraient à tout le moins 
renforcer la nécessité d’un 
compte rendu complet et 
exact des entrevues menées 
par les policiers, de leurs 
observations et de leurs 
activités;

•	 Il devrait exister une politique 
complète et uniforme de 
conservation des notes et 
des rapports. Cette politique 
devrait notamment prévoir 
que si les notes originales sont 
transcrites dans un calepin 
ou dans un autre document, 
elles doivent être conservées 
pour pouvoir être examinées 
par les parties au procès et 
pour être disponibles lors 
d’instances ultérieures;

•	Une politique devrait mettre 
en place des pratiques 
permettant aux avocats et aux 
policiers eux-mêmes d’établir 
facilement quelles notes et 
quels rapports existent;

•	 Les pages de tous les calepins, 
qu’ils soient standards ou non, 
devraient être numérotées;
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m) Prise de notes (suite)

4. Couronne

MORIN

•	 Les politiques sur l’endroit 
où se trouvent les calepins 
devraient être clarifiées et 
appliquées;

•	 L’utilisation des calepins 
de format standard de trois 
pouces sur cinq devrait 
être reconsidérée par tous 
les corps policiers. Ces 
calepins ne sont peut-être pas 
bien adaptés au travail des 
policiers d’aujourd’hui;

•	 Les corps policiers devraient 
avoir pour objectif ultime 
l’informatisation des notes 
des policiers;

•	Des politiques devraient être 
mises en place pour s’assurer 
d’une véritable supervision 
des pratiques relatives à la 
prise de notes, notamment 
en vérifiant les calepins au 
hasard. 

LAMER

•	Adopter et intégrer les 
recommandations en matière 
d’enquête, de prise de notes 
et de déclarations, telles que 
mentionnées dans le rapport 
de la Commission d’enquête 
sur les poursuites contre Guy 
Paul Morin. 

LAMER

•	 La politique du ministère 
public devrait comporter des 
directives précisant quand 
il convient de retirer des 
accusations, de demander 
un arrêt de procédures et de 
prendre la décision de ne 
présenter aucune preuve ou de 
demander un acquittement.

DRISKELL

•	Dans le contexte des dossiers 
relatifs à l’art. 696, la 
décision devrait être prise 
par le procureur général 
personnellement si un « arrêt 
des procédures » doit être 
invoqué
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a) Formation

b) Force de la preuve

MARSHALL

•	 Programmes visant à relever 
et à réduire les cas de 
discrimination systémique.

MORIN

•	 La Couronne devrait suivre 
une formation visant à 
reconnaître et éviter l’opinion 
préconçue.

•	 La règle concernant 
l’admissibilité du témoignage 
d’autres suspects devrait peut-
être être réexaminée.

DRISKELL

•	 Les substituts principaux du 
ministère public devraient 
favoriser la pensée critique 
auprès des substituts adjoints 
du ministère public.

LAMER

•	 Les substituts principaux du 
ministère public devraient 
servir de mentors auprès 
des substituts adjoints du 
ministère public relativement 
à l’analyse critique de la 
preuve et aux limites de la 
plaidoirie.

MILGAARD

•	 Les avocats du ministère 
public devraient recevoir 
une formation sur les idées 
préconçues et devraient éviter 
de laisser l’impression qu’ils 
se sont fortement investis à 
un niveau personnel dans un 
dossier.

MORIN

•	 La Couronne devrait refuser 
de produire une preuve 
considérée raisonnablement 
comme étant erronée.

SOPHONOW

•	 Le procès devient inéquitable 
si la Couronne soulève des 
questions préjudiciables sans 
preuve suffisante.
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b) Force de la preuve (suite)

c) Techniques d’entrevue

d) Plaidoiries de la Couronne

LAMER

•	 Le directeur des poursuites 
pénales devrait établir un 
système à toute épreuve pour 
s’assurer que les éléments de 
preuve dans chaque dossier 
sont évalués de façon critique 
par un substitut du procureur 
général, à la fin de l’enquête 
préliminaire.  

•	 Il devrait exister une 
politique visant à empêcher le 
ministère public de présenter 
des éléments de preuve 
intrinsèquement peu fiables.

DRISKELL

•	 Procéder par mise en 
accusation directe seulement 
lorsque des circonstances 
exceptionnelles le justifient 
(car l’accusé perd la 
possibilité de vérifier le 
bien-fondé des arguments du 
ministère public). L’avocat 
de l’accusé devrait être invité 
à présenter des observations 
au procureur général lorsqu’il 
s’agit de cas où il n’y a pas eu 
d’enquête préliminaire.

MORIN

•	 Énumère les critères 
permettant de rehausser la 
fiabilité des entrevues, y 
compris leur enregistrement.

LAMER

•	 La politique du ministère 
public devrait fournir des 
lignes directrices claires 
concernant les entrevues avec 
des enfants témoins. 

MORIN

•	 Les procureurs de la Couronne devraient suivre une formation sur les 
limites de la défense d’une cause qui soient conformes au rôle des 
procureurs de la Couronne, notamment sur le fait qu’ils ne peuvent 
interjeter appel d’un acquittement par jury.
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d) Plaidoiries de la Couronne (suite)

e) Divulgation par la Couronne

LAMER

•	 La politique du ministère 
public devrait fournir des 
lignes directrices claires sur 
les limites de la plaidoirie du 
ministère public.  

•	 Les substituts principaux du 
ministère public devraient 
servir de mentors auprès des 
substituts adjoints du  
 
 

 
ministère public relativement 
à l’analyse critique de la 
preuve et aux limites de la 
plaidoirie.

DRISKELL

•	 Les substituts principaux du 
ministère public devraient 
favoriser la pensée critique 
et l’indépendance de leurs 
collègues plus jeunes.

MARSHALL

•	Modifications au Code 
criminel au sujet de la 
divulgation.

MORIN

•	 Constitution d’un comité 
chargé des questions de 
divulgation laissées en 
suspens.

DRISKELL

•	 Primordial

•	 Recommande que la portée de 
la politique sur la divulgation 
préalable au procès soit 
étendue pour inclure la 
divulgation postérieure au 
procès. 

•	 La politique révisée devrait 
comprendre une procédure 
portant que le ministère de la 
Justice du Manitoba reçoit ces 
renseignements de la police et 
les communiquent à l’accusé 
ou à l’avocat.
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5. Absence d’examen indépendant en cas de condamnation 
injustifiée

6. Relation entre la Couronne et la défense

MARSHALL

•	 Commission indépendante 
pour examiner les 
condamnations injustifiées.

MORIN

•	 Commission indépendante 
pour examiner les 
condamnations injustifiées.

LAMER

•	 Examen indépendant par 
le Bureau du  directeur 
des poursuites pénales en 
vue de l’élimination de la 
« culture de la Couronne » qui 
contribue aux condamnations 
injustifiées.

DRISKELL

•	 Lorsqu’une personne se dit 
victime d’une condamnation 
injustifiée, le ministère de la 
Justice du Manitoba devrait 
ordonner la tenue d’un 
examen externe indépendant 
du dossier.

SOPHONOW

•	 Commission indépendante 
pour examiner les 
condamnations injustifiées.

MILGAARD

•	 Les enquêtes liées à des 
condamnations injustifiées 
devraient être menées par 
un organisme de révision 
indépendant. 

•	 L’organisme de révision 
devrait rendre compte 
directement à la cour d’appel 
de la province ou du territoire 
qui a inscrit la condamnation. 

•	 Chaque plainte à la police 
qui remet en question le 
caractère sécuritaire d’une 
condamnation devrait faire 
l’objet d’un renvoi au 
Directeur des poursuites 
pénales. 

MORIN

•	 Le gouvernement provincial devrait fournir des fonds aux avocats de la 
défense et aux procureurs en vue de discuter des questions pertinentes.



43Un système plus juste : la voie vers l’élimination des condamnations injustifiées

6. Relation entre la Couronne et la défense (suite)

7. Absence de divulgation d’alibi

8. Manque de sensibilité du système de justice pénale aux 
minorités visibles

SOPHONOW

•	Amoindrir l’atmosphère de 
suspicion entre les procureurs 
de la Couronne et les avocats 
de la défense au moyen de 
réunions tenues régulièrement 
pour discuter des problèmes.

LAMER

•	Un comité sur la justice 
pénale devrait être établi 
afin de cerner les problèmes, 
d’entreprendre un dialogue 
et de chercher des façons 
d’améliorer l’administration 
de la justice de façon 
continue.

MORIN

•	Des modifications à la loi 
devraient être faites en 
vue de permettre, dans 
certaines conditions, 
l’introduction d’une 
déclaration disculpatoire 
faite par l’accusé lors de son 
arrestation.

SOPHONOW

•	 La divulgation par la défense 
doit être faite dans un délai 
raisonnable.

MARSHALL

•	 Tous les échelons de l’administration de la justice (juges, avocats, 
services correctionnels, etc.) devraient faire des efforts à cet égard. 

•	 Création d’un système judiciaire distinct, contrôlé par la collectivité, 
pour les Autochtones.
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9. Traitement de l’accusé

10. Mise en garde du jury

11. Pouvoirs restreints de la cour d’appel

MORIN

•	 La personne accusée d’un crime doit être traitée de façon neutre en cour.

MORIN

•	Mettre en garde le jury contre 
le fait que des accusations 
criminelles ou d’autres 
influences externes puissent 
faire paraître la preuve sous 
un jour différent, notamment 
la notoriété du crime.

SOPHONOW

•	Mettre en garde le jury contre 
la faillibilité des témoins 
oculaires et le manque de 
fiabilité des dénonciateurs 
sous garde.

MORIN

•	 Permettre à la Cour d’appel 
d’annuler une condamnation 
lorsqu’il existe un « vague 
doute » au sujet de la 
culpabilité du condamné.

•	  Les pouvoirs de la Cour 
d’appel sur la production de 
« nouvelles preuves » doivent 
être élargis ou changés.

LAMER

•	 Les règles de la Cour d’appel 
devraient être révisées afin 
d’autoriser la Cour d’appel à 
intervenir plus rapidement. 
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12. Procédure suivie pour le dépôt d’accusations

13. Manque de clarté des questions relatives à l’intérêt 
public

14. Modifications au Code criminel

MARSHALL

•	 Comporte des recommandations additionnelles à l’intention de la police 
et de la Couronne.

MARSHALL

•	 Énumère une série de critères liés à l’intérêt public, relativement à la 
continuation d’une poursuite.

LAMER

•	 Il faudrait apporter des 
modifications visant à 
permettre que les jurés soient 
interrogés, sous réserve 
de strictes conditions, 
par les commissaires 
chargés d’enquêtes sur des 
condamnations injustifiées.  

•	 Il faudrait apporter une 
modification visant à relever 
le critère minimal applicable 
au prononcé d’un verdict 
d’acquittement.

MILGAARD

•	 Il faudrait apporter des 
modifications pour qu’il 
puisse y avoir une enquête 
théorique sur les délibérations 
du jury, en vue de recueillir 
des éléments de preuve de 
la mesure dans laquelle les 
jurés acceptent les directives 
sur la recevabilité de la 
preuve, et les appliquent 
(Des modifications à l’article 
9 de la Loi sur la preuve 
au Canada devraient alors 
envisagées).
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15. Magistrature

16. Indemnisation

LAMER

•	 Lorsque des postes deviennent vacants au sein des cours supérieures, les 
juges en chef et le ministère de la Justice devraient veiller à indiquer la 
nécessité de détenir de l’expérience et des connaissances en matière de 
droit criminel.

•	 Les juges en chef devraient faire preuve de prudence dans l’assignation 
des juges aux procès criminels complexes.

MILGAARD

•	 Il est indûment restrictif de prendre l’innocence factuelle comme seul 
critère régissant le versement d’une indemnité. Il ne faudrait pas refuser 
une indemnisation en raison d’une preuve insuffisante de l’innocence 
factuelle.
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CHAPITRE 4 – OPINIONS PRÉCONÇUES

I. INTRODUCTION

Les opinions préconçues déforment la perception de la preuve. Elles constituent 
l’un des facteurs qui contribuent aux déclarations de culpabilité injustifiées 
et découlent rarement d’une intention malveillante. Il s’agit d’un problème 
« insidieux »78 susceptible de toucher les policiers, les poursuivants et les juges.  

Les opinions préconçues ont été décrites comme « une polarisation sur une 
hypothèse particulière si tenace et si excessivement étroite qu’elle a faussé 
l’évaluation des renseignements […] recueillis, et influencé indûment [la] 
conduite [adoptée] en réponse à ces renseignements »79. Lorsque la preuve est 
incorrectement « filtrée », une approche partiale est adoptée80. Souvent, cette 
approche est « renforcée » lorsque les policiers et les poursuivants responsables du 
dossier interagissent sans évaluer la preuve de façon éclairée ou mettre à l’épreuve 
la théorie d’enquête81. Les résultats peuvent être dévastateurs.  

Une déclaration de culpabilité injustifiée force le système de justice à chercher 
des réponses. Le malaise82 des opinions préconçues touche les policiers et les 
poursuivants à des lieux et à des moments différents. La pression institutionnelle 
exercée sur les policiers pour que ceux-ci élucident les crimes et les diverses 
pressions pesant sur les poursuivants pour que ceux-ci aient gain de cause peuvent 
entraîner des conclusions erronées83. Le rôle du poursuivant doit être bien compris 
par la collectivité et les personnes associées au système judiciaire, notamment, 
surtout, le poursuivant lui-même.  

78   Rapport de la Commission Sophonow, « Investigation of Suspects », p. 37. 
79   Rapport de la Commission Morin, volume 1, chapitre 3, p. 479.
80  Green, Melvyn, « Crown Culture and Wrongful Convictions: A Beginning » (2005) 29 C.R. 
(6th),  p. 262 à 269.
81   Rapport de la Commission Lamer, p.71.
82   Ibid., p.71.
83   Findley, Keith A. et Michael S. Scott, « The Multiple Dimensions Of Tunnel Vision 
In Criminal Cases », Wisconsin Law Review, 2006:291, p. 327 à 330. Voir aussi Wrongful 
Convictions:  The Effect of Tunnel Vision and Predisposing Circumstances in the Criminal Justice 
System, http://www.attorneygeneral.jus.gov.on.ca/inquiries/goudge/policy_research/index.html, 
document dans lequel, à la page 14, Bruce MacFarlane formule des commentaires sur [traduction] 
« la pression «hydraulique» de l’opinion publique et des commentaires médiatiques pour des 
accusations rapides et une déclaration de culpabilité ». 
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Le poursuivant ne doit jamais pécher par excès de zèle pour obtenir une 
déclaration de culpabilité. Les éléments de preuve recueillis par les policiers 
doivent être scrupuleusement évalués pour confirmer qu’ils satisfont aux 
règles relatives à la recevabilité. La fonction quasi judiciaire du poursuivant 
[traduction] « exclut toute notion de gagner ou de perdre »84. Les poursuivants 
doivent être justes. Ils doivent faire preuve de courage, tenir un raisonnement 
contradictoire et être capables de prendre des décisions impopulaires85. Les 
poursuivants [traduction] « doivent parfois sonder minutieusement les enquêteurs 
pour vérifier que ces derniers n’ont pas adopté d’opinions préconçues. Il faut 
poser les questions difficiles et prendre des mesures fermes pour assurer l’intégrité 
de l’administration de la justice »86. 

Les opinions préconçues et la corruption pour une noble cause sont étroitement 
liées. Quand les policiers sont convaincus d’avoir mis le doigt sur l’auteur du 
crime, ils utilisent parfois des pratiques d’enquête douteuses pour arriver à leurs 
fins87.

Les poursuivants sont aussi susceptibles de subir l’influence des facteurs 
systémiques à l’origine d’opinions préconçues, comme la pression du public, un 
faible dossier reposant sur une preuve circonstancielle, des éléments de preuve 
discutables, la déconsidération d’un suspect exclu de la société ou membre d’une 
minorité, une étroite association avec l’équipe responsable de l’enquête policière 
et l’application abusive de pratiques de poursuite en vue d’obtenir le résultat 
souhaité88.

II. RECOMMANDATIONS DE 2005 

Il faudrait envisager d’adopter les pratiques suivantes pour aider à éviter les 
opinions préconçues:

1.	 Les politiques de la Couronne au sujet du rôle du procureur de la Couronne 
devraient mettre l’accent sur le rôle quasi judiciaire de la poursuite et 
sur le danger d’adopter les vues ou de partager l’enthousiasme d’autres 
intervenants.  Il faudrait que les politiques soulignent aussi que les 
procureurs de la Couronne devraient être ouverts aux autres théories que 
mettent de l’avant les avocats de la défense et d’autres parties

84   Boucher c .The Queen, [1955] R.C.S.16.
85   Rapport de la Commission Lamer, p.136-137. 
86   Frater, Robert J., « The Seven Deadly Prosecutorial Sins », 7 Rev. can. d.p = Can. 
Crim.L.Rev p. 209 à 218.
87   Voir MacFarlane, « Wrongful Convictions:  The Effect of Tunnel Vision », supra, p. 20 à 26, 
qui suggère l’utilisation de l’expression [traduction] « déformation pour une noble cause » au lieu 
de [traduction]  « corruption pour une noble cause » parce qu’il n’y a aucune tentative délibérée 
de nuire à la cause de la justice. 
88   Rapport de la Commission Lamer, p.71 et 136.
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2.	 Toutes les administrations devraient envisager d’adopter – dans la mesure 
où les réalités géographiques le permettent – une « pratique exemplaire » 
qui consiste à faire en sorte que le procureur de la Couronne en charge d’un 
procès soit différent de celui qui a indiqué qu’il y avait des motifs valables 
pour porter l’accusation.  Dans le cas d’un « mégaprocès », il est possible 
que des aspects différents entrent en jeu.  

3.	 Dans les administrations où l’on n’effectue aucune analyse initiale avant 
la mise en accusation, les procureurs de la Couronne devraient examiner le 
plus tôt possible l’accusation portée. 

4.	 Dans toutes les régions, l’avis d’un deuxième spécialiste et un processus de 
révision des cas devraient être disponibles.

5.	 Il devrait y avoir un système interne de freins et de contrepoids, assuré par 
la supervision de membres supérieurs du personnel dans tous les secteurs, 
de même qu’une définition claire des rôles à jouer et des responsabilités 
à assumer, et un procureur principal clairement désigné pour une affaire 
particulière. 

6.	 Les bureaux de la Couronne devraient promouvoir une culture 
professionnelle qui ne dissuade pas les procureurs de poser des questions, 
de faire des consultations et examiner le point de vue de la défense. 

7.	 Les procureurs de la Couronne et les services de police devraient respecter 
leur indépendance respective, tout en favorisant un climat de collaboration 
et des consultations précoces en vue d’atteindre leur objectif commun de 
justice. 

8.	 Il faudrait mettre en œuvre, à l’intention des procureurs de la Couronne 
et des agents de police, des cours réguliers sur les dangers des opinions 
préconçues et sur la prévention de ces dernières. La formation destinée aux 
procureurs de la Couronne devrait inclure un volet portant sur le rôle de 
la police, et la formation destinée aux services de police devrait inclure un 
volet portant sur le rôle de la Couronne. 
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III. COMMISSIONS D’ENQUÊTE CANADIENNES 
DEPUIS 2005

a) La Commission d’enquête Lamer sur les cas de Ronald Dalton, de Gregory 
Parsons et de Randy Druken (2006)

A. Gregory Parsons

Moins de 24 heures après la découverte du corps de Catherine Carroll, l’enquêteur 
principal avait conclu que Gregory Parsons avait tué sa mère. Le commissaire 
Lamer a jugé que [traduction] « les enquêteurs s’étaient fait une opinion 
solide »89.  La preuve n’a fait l’objet d’aucune analyse critique. Un témoin a relaté 
des déclarations de la victime, qui ont été jugées fiables malgré les incohérences 
et la complexité du témoignage. Les principaux témoins ont été mal interrogés, 
et les policiers n’ont pris que de rares notes, voire aucunes. Les policiers ont eu 
recours à des tactiques sévères pour influencer les témoins afin que le témoignage 
de ceux-ci appuie la théorie des policiers90. Les policiers estimaient que le 
comportement de M. Parsons était suspect. Le commissaire Lamer a formulé un 
commentaire selon lequel [traduction] « le fait de voir dans un «comportement» 
dénué de sens une preuve de culpabilité est plutôt une preuve de l’existence 
d’opinions préconçues »91. Il a aussi défini une caractéristique commune des 
opinions préconçues, soit le fait de [traduction] « considérer comme incriminants 
des éléments de preuve inoffensifs et d’exagérer l’importance d’un témoignage 
légèrement suspect »92. Des éléments de preuve contradictoires et importants ont 
été ignorés. 

Le commissaire Lamer a recommandé que la Force constabulaire royale de 
Terre‑Neuve  envisage d’incorporer dans ses politiques les recommandations de 
la Commission d’enquête Morin concernant la prise de notes, les interrogatoires 
et la collecte des déclarations. Il a en outre encouragé l’établissement de normes 
policières concernant la qualification, la formation initiale et continue et les 
enquêtes criminelles93.

Le procureur de la Couronne, qui devait fournir des conseils juridiques pour aider 
les enquêteurs, jouait peut-être un trop grand rôle dans l’enquête pour être en 
mesure d’effectuer une analyse critique. Le procureur de la Couronne responsable 
du procès devait également s’acquitter de cette responsabilité.  

89   Rapport de la Commission Lamer, p. 79.
90   Ibid., p.110-123. 
91   Ibid., p. 125.
92   Ibid., p. 123.
93   Ibid., p. 327.
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Le commissaire Lamer a conclu que [traduction] « le bureau du directeur des 
poursuites pénales a fait montre d’une culture qui accepte et favorise les opinions 
préconçues chez les policiers »94.

Il a notamment recommandé la mise en place d’un « système à sécurité intégrée » 
pour l’évaluation critique des dossiers, la promotion du mentorat des poursuivants 
débutants par des procureurs chevronnés, l’établissement de lignes directrices 
claires pour éviter la présentation d’éléments de preuve qui, de par leur nature 
même, sont peu fiables, et le maintien d’une [traduction] « culture de la 
Couronne qui a autant à cœur d’éviter les injustices que d’obtenir des déclarations 
de culpabilité »95.

B. Randy Druken

Brenda Young a été assassinée en 1993. L’enquête policière s’est déroulée environ 
deux ans et demi après l’enquête sur le meurtre de Catherine Carroll. L’enquêteur 
principal a conclu, peu après le meurtre, que Randy Druken était responsable. 
Ni le poursuivant, ni les policiers n’ont procédé à une analyse critique. Les 
policiers ont approché des témoins principaux pour leur demander de changer 
ou d’exagérer leurs déclarations. Il s’agissait là d’un [traduction] « exemple 
manifeste d’opinions préconçues »96. L’enquête reposait sur de telles opinions, ce 
qui a entraîné des erreurs au moment de procéder au test polygraphique et d’en 
utiliser les résultats. Les policiers et le poursuivant étaient d’avis que le meurtre 
s’était produit dans la cuisine, que le corps avait été transporté dans le salon et 
qu’un ménage avait été fait. Toutefois, aucun élément de preuve médicolégale 
n’appuyait cette théorie. L’enfant qui témoignait avait été manipulée par des 
adultes. Son récit a changé au fil des interrogatoires, et elle a impliqué M. 
Druken. Le commissaire a commenté que [traduction] « la vulnérabilité des 
enfants s’accroît lorsqu’il y a des opinions préconçues […] »97. Il a conclu que 
les policiers n’avaient aucun motif douteux, mais agissaient sous l’impulsion de 
forces systémiques. Le procureur a également démontré qu’il était également 
animé par des opinions préconçues lorsqu’il a fait témoigner l’indicateur sous 
garde, M. X, sachant que ce dernier avait échoué à un test polygraphique. C’est la 
culture de la poursuite qui avait permis que l’on accepte et défende les opinions 
préconçues des policiers; c’est la même attitude qui a été observée quand un sursis 
à l’instance a été sollicité, puis a expiré. On a accusé la Couronne d’avoir voulu 
[traduction] « faire durer les opinions préconçues »98.

94   Ibid., p. 169.
95   Ibid., p. 328.
96   Ibid., p. 202.
97   Ibid., p. 235.
98   Ibid., p. 311.
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Le commissaire Lamer a recommandé que soit élaborée une nouvelle politique sur 
l’arrêt des procédures à l’intention des poursuivants et que les recommandations 
du rapport de la Commission Sophonow sur les indicateurs sous garde soient 
intégrées dans le Guide des procureurs de la Couronne.

b) Commission d’enquête sur la médecine légale pédiatrique en Ontario (2008)

Le commissaire Goudge a abordé le danger de la « partialité » à la suite des 
communications des policiers et du médecin légiste avant l’autopsie. Il a déclaré 
que les policiers devaient faire preuve de vigilance pour éviter le raisonnement 
partial dans le cadre de leur propre travail d’enquête et, même dans des 
conversations courantes, veiller à présenter les éléments de preuve de façon 
objective.

Il a notamment formulé les recommandations suivantes : 

Recommandation 75 

Le médecin légiste devrait demeurer vigilant quant aux risques de partialité ou 
à l’influence de considérations superflues. Le meilleur moyen d’y parvenir est 
de rehausser le professionnalisme et la formation, d’accroître la sensibilisation 
au risque de partialité, de promouvoir une culture fondée sur des éléments de 
preuve, d’assurer une transparence totale autant en ce qui a trait au contenu 
de la communication qu’aux éléments sur lesquels le pathologiste se fonde et 
d’adopter une attitude prudente en ce qui concerne l’utilisation de renseignements 
circonstanciels ou qui ne relèvent pas de la pathologie99.

Recommandation 110

Les policiers doivent être formés de façon à se méfier du raisonnement partial 
dans le cadre des enquêtes en général et des enquêtes sur les morts d’enfants 
en particulier. Cette formation est optimisée par un professionnalisme accru, 
une meilleure sensibilisation aux risques du raisonnement partial, la promotion 
d’une culture fondée sur des éléments de preuve et la transparence absolue des 
communications entre le médecin légiste et la police100.

99   Rapport de la Commission Goudge, p. 605. 
100   Ibid., p. 616.



53Un système plus juste : la voie vers l’élimination des condamnations injustifiées

IV. ÉVOLUTION JURISPRUDENTIELLE ET DOCTRINE 

Dans son article intitulé The Seven Deadly Prosecutorial Sins, Robert J. Frater 
affirme, au sujet de l’autonomie en matière de poursuites, que [traduction] 
« malgré que le principe de l’indépendance compte toujours pour beaucoup, 
son importance semble, pour l’instant, avoir été réduite au profit du principe de 
la responsabilité »101. Les poursuivants sont responsables des décisions qu’ils 
prennent et pourraient devoir expliquer les motifs de ces décisions. En définitive, 
ils doivent rendre compte au public; une telle introspection est donc nécessaire 
et souhaitable. Une culture de la Couronne axée sur la nécessité d’avoir gain de 
cause risque de faire perdre de vue sa responsabilité publique au poursuivant, ce 
qui entraîne inévitablement des opinions préconçues.  

Les opinions préconçues sont l’antithèse de l’ouverture d’esprit; elles poussent 
les poursuivants à pécher par excès de zèle pour l’emporter dans un dossier 
reposant sur une faible preuve. Toutefois, les opinions préconçues peuvent aussi 
exister après la déclaration de culpabilité. Dans Crown Culture and Wrongful 
Convictions:  A Beginning, Melvyn Green, ancien président de l’Association in 
Defence of the Wrongly Convicted devenu juge de la Cour de justice de l’Ontario, 
conclut que le pouvoir de la Couronne d’abandonner une poursuite ainsi que sa 
réticence à reconnaître ses erreurs peuvent dénoter des opinions préconçues102. 
Il recommande que les policiers et les poursuivants reconnaissent leurs erreurs 
et prennent des mesures pour [traduction] « cerner les risques d’erreurs et 
les éviter » et se prononce en faveur de la prestation de séances régulières de 
formation sur la façon de reconnaître et d’éliminer les opinions préconçues aux 
poursuivants et aux policiers103. 

L’un des documents les plus importants sur le sujet s’intitule The Multiple 
Dimensions of Tunnel Vision in Criminal Cases104. Les études de cas présentées 
proviennent des États‑Unis, mais font néanmoins ressortir le caractère universel 
de ce mal juridique. On y désigne les différents types de partialité cognitive et 
de pressions institutionnelles à l’origine des opinions préconçues, et on y aborde 
différentes façons de contrer leurs effets. Les professeurs Findley et Scott cernent 
le phénomène psychologique de la partialité cognitive : raisonnement partial, 
partialité rétrospective et partialité fondée sur les résultats. Ces préjugés se 
forment naturellement au quotidien quand nous tentons de confirmer ce que l’on 
pense déjà de l’affaire (raisonnement partial), d’examiner le passé en croyant 
qu’on « le savait » (partialité rétrospective) ou d’évaluer la qualité d’une décision 
antérieure à la lumière des renseignements que nous avons appris depuis (partialité 

101   Frater, « Seven Deadly Prosecutorial Sins », supra, p. 221-222.
102   Green, « Crown Culture and Wrongful Convictions », supra, p. 270-271.
103   Ibid., p. 272-273.
104   Findley et Scott, « Multiple Dimensions of Tunnel Vision », supra.
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fondée sur les résultats). Les opinions préconçues sont, dans une certaine mesure, 
inévitables, mais il faut néanmoins faire preuve de vigilance. 

[traduction]  Toutefois, le caractère inné de la déformation et de 
la partialité cognitives ne dégage pas les intervenants du système 
de justice pénale de la responsabilité d’écarter les opinions 
préconçues; il exige plutôt que l’on prenne conscience de ces 
processus cognitifs et des opinions préconçues qui en découlent, et 
que l’on trouve des manières de les neutraliser. Malheureusement, 
ce n’est pas là ce que l’on observe au sein du système de justice 
pénale; au contraire, tant les pressions institutionnelles propres 
au système que les choix stratégiques explicites renforcent et 
exacerbent les tendances naturelles vers les opinions préconçues105.

Le système contradictoire crée une pression institutionnelle pour « gagner » et 
favorise les opinions préconçues. Les policiers sont aux prises avec la pression 
exercée par le public pour que les crimes soient élucidés rapidement, l’attente 
irréaliste voulant que tous les crimes soient résolus, la quantité de dossiers et les 
évaluations de rendement fondées sur des normes minimales comme les motifs 
raisonnables106.  Les poursuivants peuvent aussi succomber à l’envie d’obtenir une 
déclaration de culpabilité. Ils sont parfois à l’écart de l’ensemble de l’enquête et 
ne connaissent pas les théories que les policiers ont écartées trop rapidement. Ils 
peuvent également penser qu’ils agissent dans l’intérêt de la justice107.

Des choix systémiques peuvent également favoriser les opinions préconçues. La 
technique d’interrogatoire Reid qu’utilisent de nombreuses forces policières est 
fondée sur la théorie qu’un suspect craquera et avouera son crime. Les règles de 
preuve appliquées au procès sont susceptibles d’empêcher le dépôt d’éléments de 
preuve disculpatoires. Le processus d’appel peut également limiter la possibilité, 
pour la personne déclarée coupable injustement, de faire corriger la situation108.

Les professeurs Findley et Scott ont recommandé que des modifications 
doctrinales soient envisagées pour que les règles juridiques permettent le 
dépôt des éléments de preuve sur l’innocence de l’accusé109. La sensibilisation 
et la formation des policiers et des poursuivants pour amener ces derniers à 
[traduction] « accorder une plus grande importance à la neutralité en faisant 
ressortir la nécessité d’attendre avant de porter un jugement et d’étudier tous les 
faits plutôt que de simplement former des arguments contre un suspect »110. Les 

105   Ibid., p. 322.
106   Ibid., p. 322 à 327
107   Ibid., p. 327 à 331.
108   Ibid., p. 333 à 354.
109   Ibid., p. 354 à 370
110   Ibid., p. 372.
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juges et les policiers devraient être informés des dangers associés aux opinions 
préconçues111. On a également suggéré des procédures améliorées pour la collecte 
d’éléments de preuve physiques et testimoniaux112. D’autres recommandations 
portaient sur les facteurs dont tenir compte pour choisir l’équipe d’enquête, surtout 
pour ce qui est de l’importance du rôle du superviseur d’enquête, de l’accès, pour 
les poursuivants, à tous les documents relatifs au dossier, du recours à de multiples 
niveaux de contrôle, d’une transparence accrue, d’une plus grande indépendance 
des laboratoires judiciaires et des services de police et de poursuites, et de comités 
de contrôle externe113.

Bruce MacFarlane, dans son document Wrongful Convictions:  The Effect of 
Tunnel Vision and Predisposing Circumstances in the Criminal Justice System, 
affirme que les opinions préconçues sont l’un des deux facteurs cruciaux à 
l’origine des déclarations de culpabilité injustifiées. À son avis, la corruption 
pour une noble cause et les opinions préconçues sont étroitement liées. Quand 
les enquêteurs pensent avoir trouvé l’auteur du crime, ils sont susceptibles 
d’utiliser des méthodes douteuses pour atteindre leur objectif114. Ils recourent à un 
aveuglement volontaire sur le plan institutionnel ou personnel, ou les deux115. Les 
exigences de la société, les contraintes relatives aux ressources, l’attachement et la 
force du mouvement des droits des victimes contribuent tous à créer des pressions 
institutionnelles qui pèsent sur les policiers116. De même, les poursuivants 
subissent des pressions pour obtenir des déclarations de culpabilité; ils doivent 
croire en leur thèse, ils ne voient que les éléments de preuve militant pour la 
culpabilité de l’accusé et ils nouent des liens étroits avec les policiers117. Dans 
cette étude, on souligne l’importance de garder l’esprit ouvert et on recommande 
un modèle institutionnalisé de raisonnement contradictoire pour les policiers, les 
poursuivants et les médecins légistes118.

Dans son commentaire sur le Rapport de 2005, le professeur Christopher Sherrin 
vante les mérites d’un contrôle de l’enquête effectué tôt dans le processus119. Dans 
les dossiers complexes, il recommande qu’une personne indépendante examine les 
documents recueillis par les policiers avant que soit prise la décision de cibler un 
suspect précis. Selon lui, cette personne pourrait être un poursuivant, ou même un 

111   Ibid., p. 374-375.
112   Ibid., p. 375 à 380. Ceci comprend notamment une explication du modèle PEACE 
(préparation et planification; entretien et explication; version (account en anglais); conclusion; 
évaluation), une technique moins coercitive d’interrogation dans le cadre d’une enquête. 
113   Ibid., p. 380 à 396.
114   McFarlane, « Wrongful Convictions: The Effect of Tunnel Vision », supra, p. 23-24.
115   Ibid., p. 31.
116   Ibid., p. 45 à 51.
117   Ibid., p. 51 à 55.
118   Ibid., p. 58 à 66.
119   Criminal Law Quarterly,[ vol. 52, 2007], p. 172. 
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membre de l’organisme policier qui possède de l’expérience en matière d’enquête, 
mais qui ne prend pas part à celle en cours120.

Les tribunaux canadiens ont commenté le phénomène du raisonnement partial 
ou des opinions préconçues. La Cour d’appel du Manitoba121 s’est penchée sur 
l’approche adoptée par le commissaire Goudge, qui encourage l’objectivité 
de la médecine légale pédiatrique. L’appelante avait fait valoir que la médecin 
légiste [traduction] « s’était fait une idée », c’est-à-dire qu’elle avait adopté un 
raisonnement partial et présumé qu’il y avait eu violence. La Cour a cependant 
rejeté cet argument et jugé que dans le cadre de la preuve médicolégale et du 
rapport d’autopsie, on avait tenu compte des possibilités soulevées par les avocats 
et fait preuve de transparence dans les conclusions. À la Cour suprême du Canada, 
le juge Binnie a exprimé ses préoccupations concernant « le peloton grandissant 
des victimes d’erreurs judiciaires », résultat d’une « vision policière étriquée » et 
d’enquêtes déficientes122.

V. ÉTAT DES RECOMMANDATIONS

Partout au pays, les services des poursuites sont dotés de politiques qui énoncent 
clairement le rôle de la Couronne et l’importance d’une évaluation critique des 
dossiers afin de prévenir les opinions préconçues. 

Par exemple, les poursuivants de Terre-Neuve-et-Labrador disposent d’un 
nouveau guide des politiques qui intègre les recommandations du rapport de la 
Commission d’enquête Lamer. En effet, le Guide Book of Policies and Procedures 
for the Conduct of Criminal Prosecutions in Newfoundland and Labrador 
consacre un chapitre entier aux obligations et aux responsabilités des procureurs 
de la Couronne. Il rappelle aux poursuivants qu’ils ont l’obligation d’être justes 
en faisant preuve de vigilance pour éviter d’adopter des opinions préconçues, de 
faire preuve de trop de ferveur ou de pécher par excès de zèle en conséquence de 
liens trop étroits avec l’organisme d’enquête ou la victime, à la suite de pressions 
exercées par les médias ou des groupes d’intérêts particuliers, ou encore dans 
le but d’étayer un dossier faible123. On met l’accent sur l’évaluation critique des 
chefs d’accusation, le rôle du poursuivant et la relation entre les policiers et le 
poursuivant. Il n’est pas permis de laisser un sursis à une instance d’expirer sans 
que le poursuivant ne prenne des mesures pour mettre fin à cette instance ou pour 
aller de l’avant.  

120   Ibid., p. 174.
121   R. c. Thomas, 2010 MBCA 91.
122   R. c. Sinclair, 2010 CSC 35; [2010] S.C.J. No. 35.
123   Chapitre 6-6, http://www.justice.gov.nl.ca/just/prosecutions/pp_guide_book.pdf.
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Le guide des politiques du Service des poursuites pénales du Canada (le Guide), 
a été révisé à la suite de la publication du Rapport de 2005, conformément aux 
recommandations formulées. Plusieurs chapitres du Guide renferment à présent 
des directives précises destinées aux poursuivants fédéraux et visant à éviter 
les déclarations de culpabilité injustifiées. Par exemple, dans le chapitre intitulé 
« Les devoirs et responsabilités du procureur de la Couronne »124, on rappelle 
aux poursuivants fédéraux de rester à l’affût des facteurs pouvant entraîner 
une déclaration de culpabilité injustifiée, comme de faux aveux ou des erreurs 
d’identification commises par des témoins oculaires. On indique également 
aux poursuivants, dans ce chapitre, que « les opinions préconçues constituent 
la principale cause de condamnation injustifiée », et on les invite à éviter de 
« tomber dans le piège des opinions préconçues, parce qu’ils s’identifient de 
près aux organismes d’enquête ou aux victimes ou en raison des pressions 
exercées par les médias ou par des groupes de pression particuliers ». De plus, 
on recommande aux poursuivants fédéraux de rester ouverts « aux théories de 
rechange mises de l’avant par la partie défenderesse ». Certains autres chapitres 
renferment des conseils similaires, notamment ceux portant sur « Les liens entre 
le procureur de la Couronne et la police »125 et sur « La décision d’intenter des 
poursuites »126. Dans ce dernier, on prévient notamment les procureurs de la 
Couronne qu’au moment d’évaluer la solidité du dossier après l’enquête policière, 
ils devront être vigilants et veiller à ne pas tomber dans le piège des opinions 
préconçues de façon, par exemple, à se trouver dans l’impossibilité de procéder à 
des vérifications objectives en raison de leurs rapports étroits avec les organismes 
d’enquête.

Le nouveau Guide du SPPC contiendra un chapitre sur la « Prévention des erreurs 
judiciaires ». 

En Colombie-Britannique, il incombe aux procureurs de la Couronne de décider, 
sur le fondement d’une évaluation des chefs d’accusation, si des poursuites seront 
intentées ou non. La norme de l’évaluation des chefs d’accusation continue de 
s’appliquer tout au long de la poursuite. 

Au Québec, les poursuivants sont tenus au respect d’ une directive précise qui 
exige d’eux le maintien d’une ouverture d’esprit après avoir franchi le seuil de 
l’autorisation d’une poursuite. Ils doivent procéder à une nouvelle évaluation 
lorsqu’il y a des faits nouveaux afin de déterminer si la preuve est toujours 
suffisante pour poursuivre l’instance. 

124   Chapitre 9. Il est important de souligner que le Guide faisait l’objet d’une révision majeure 
au moment de la rédaction.
125   Ibid., chapitre 11.
126   Ibid., chapitre 15.
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La politique de l’Alberta, intitulée The Decision to Prosecute Policy, rappelle aux 
poursuivants que la consultation est essentielle : 

[traduction] La consultation, notamment la recherche de contre-
expertise et les discussions sur les stratégies juridiques et pratiques, 
ainsi que celles relatives à l’instance, peut constituer un aspect 
important de la prise de décisions dans le cadre d’une poursuite. 
Il peut s’agir, par exemple, d’aider les procureurs de la Couronne 
à éviter d’adopter ce qu’on appelle des opinions préconçues. 
Une consultation n’est pas nécessaire ou appropriée pour tous 
les dossiers, ni même pour tous les dossiers graves; toutefois, 
l’exercice responsable du pouvoir discrétionnaire en matière de 
poursuites, notamment la décision d’intenter ou non des poursuites, 
nécessite souvent la consultation de collègues qui ne jouent aucun 
rôle dans le cadre de la poursuite, de supérieurs et d’enquêteurs. 
Effectivement, dans les dossiers concernant les infractions les 
plus graves (surtout les homicides) et  ceux faisant intervenir 
des arguments nouveaux ou des circonstances inhabituelles, la 
consultation de collègues qui ne s’occupent pas du dossier peut 
s’avérer essentielle à la décision d’intenter ou non des poursuites. 
Dans de tels cas, la consultation devrait être effectuée au début du 
processus, au plus tard à la fin d’une enquête préliminaire.    

La plupart des forces policières canadiennes appliquent maintenant la méthode 
de « gestion des cas majeurs » (GCM) dans le cadre des enquêtes majeures. Ce 
processus établit une structure, des mécanismes de reddition de comptes, des 
objectifs bien définis, des marches à suivre précises, en plus d’assurer une certaine 
uniformité et l’utilisation efficace des ressources disponibles.  

Il s’agit d’un modèle qui a été mis au point, en partie, à la suite de nombreuses 
erreurs judiciaires qui se sont produites en raison d’enquêtes ratées. Ce sont 
des erreurs relatives à la gestion, à la structure et au leadership dans le cadre 
du dossier qui ont contribué à ces échecs. C’est pourquoi les forces policières 
canadiennes utilisent la méthode de GCM pour, à divers degrés, planifier, 
organiser, structurer et diriger les grands dossiers majeurs. La méthode de GCM 
vise à mener, de façon éthique et compétente, des enquêtes légitimes, complètes et 
de grande qualité, permettant d’appuyer des poursuites fructueuses. 

Le modèle de GCM prévoit l’intervention d’un « avocat du diable » lorsque 
le « triangle de commandement » tient des séances de remue-méninges et des 
séances d’information sur l’enquête. Il peut s’agir d’un rôle confié à quelqu’un ou 
d’une notion intégrée à l’attitude adoptée par l’équipe responsable de l’enquête; 
l’objectif visé est d’éviter les opinions préconçues dans le cadre d’une enquête au 
moyen de la pensée critique. 
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Le Collège canadien de police, qui propose aux responsables de l’application de 
la loi partout au Canada de l’information, de la formation et du perfectionnement 
avancés et spécialisés, offre un cours intitulé « Gestion des cas majeurs : 
gestionnaire d’équipe ». Ce cours comporte un volet d’une journée sur la prise 
de décisions stratégiques et l’application d’une méthode de pensée critique afin 
d’aider les futurs gestionnaires d’équipe à reconnaître les premiers signes des 
opinions préconçues. 

VI. ANALYSE DES RECOMMANDATIONS  

On peut remédier aux opinions préconçues si l’on admet leur existence. Lorsque, 
dans la culture des policiers ou des procureurs de la Couronne, la possibilité 
de l’adoption d’opinions préconçues n’est pas reconnue, on risque de perdre 
de vue l’objectif global et de perpétuer l’erreur. Les séances d’information 
dans le cadre desquelles on souligne le rôle de ces deux groupes associés au 
système judiciaire permettent de jeter les bases d’organisations solides et saines. 
Il faut bien comprendre les interactions entre les policiers et les poursuivants. 
Les poursuivants doivent jouer les avocats du diable; ils peuvent le faire de 
diverses façons dans le cadre de l’évaluation du dossier avant et après le dépôt 
d’accusations. Les policiers doivent, pendant l’enquête, établir un processus 
permettant de veiller à ce que tous les éléments de preuve recueillis soient pris en 
compte et non écartés prématurément. Dans les enquêtes majeures, un poursuivant 
ou un policier d’expérience désintéressé pourrait être chargé d’éplucher les 
documents relatifs à l’enquête et de fournir des conseils et une orientation à 
l’équipe responsable de l’enquête afin que l’on donne suite à toutes les pistes. 
Les éléments de preuve doivent être obtenus d’une manière compatible avec 
la recherche de la vérité. Les poursuivants doivent constamment évaluer de 
façon critique la poursuite après le dépôt d’accusations, une responsabilité qui 
s’applique également lorsqu’un appel est interjeté.  

Le fait de comprendre que la nature nous prédispose, par la partialité cognitive, à 
adopter des opinions préconçues devrait nous rendre plus vigilants. Les pressions 
institutionnelles nous rendent également plus susceptibles de nous faire prendre au 
piège. Il est donc impératif de faire comprendre aux policiers et aux poursuivants, 
par des efforts de sensibilisation, la nature et les causes des opinions préconçues, 
afin de leur permettre de prendre des mesures préventives et d’éviter des effets 
négatifs. 
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VII. RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS  

Les recommandations formulées dans le Rapport de 2005 demeurent valables; 
toutefois, le Sous-comité recommande de légères modifications, soit :

1.	 Les politiques de la Couronne au sujet du rôle du procureur de la Couronne 
devraient mettre l’accent sur la nature quasi judiciaire de ce travail et sur le 
danger inhérent d’adopter les vues ou de partager l’enthousiasme d’autres 
intervenants sans procéder à une analyse poussée. Il faudrait que les 
politiques encouragent les procureurs de la Couronne à demeurer ouverts 
aux autres théories que mettent de l’avant les avocats de la défense et 
d’autres parties crédibles.  

2.	 Dans la mesure où les réalités géographiques et les ressources le permettent, 
les administrations devraient envisager d’adopter une pratique voulant 
qu’un poursuivant qui a joué un grand rôle avant le dépôt des accusations 
soit remplacé par un autre après le dépôt des accusations.  

3.	 Dans les administrations où l’on n’effectue aucune analyse initiale avant 
la mise en accusation, les procureurs de la Couronne devraient examiner le 
plus tôt possible l’accusation portée et procéder à des évaluations critiques 
de façon continue.  

4.	 Dans toutes les régions, l’avis d’un deuxième spécialiste et un processus de 
révision des cas devraient être disponibles. 

5.	 Les mécanismes organisationnels internes de reddition de comptes 
devraient être clairement définis et bien compris. Les poursuivants doivent 
connaître leur rôle dans chaque poursuite ainsi que le rôle de tous leurs 
superviseurs. 

6.	 Il faudrait cultiver, dans les bureaux de la Couronne, une culture qui 
encourage la discussion et le raisonnement contradictoire.

7.	 Les organismes d’application de la loi et les poursuivants jouent des rôles 
complémentaires dans le processus pénal. Ils jouissent tous deux d’une 
indépendance institutionnelle dans leur travail respectif, ce qui n’empêche 
pas la collaboration et l’entraide afin que justice soit rendue.  

8.	 Il faudrait fournir aux poursuivants et aux policiers de la formation sur le 
caractère courant des opinions préconçues et la prévention de ces dernières. 
Les poursuivants devraient bien comprendre le rôle que jouent les policiers 
dans le système de justice pénale, et vice-versa. 



61Un système plus juste : la voie vers l’élimination des condamnations injustifiées

CHAPITRE 5 - IDENTIFICATION PAR 
TÉMOIN OCULAIRE ET TÉMOIGNAGES

I. INTRODUCTION

L’identification par témoin oculaire est un outil très important pour les enquêtes 
et les poursuites pénales. Ce type de preuve est l’un des témoignages les plus 
convaincants. Au procès, l’identification formelle d’un accusé est un élément 
essentiel pour obtenir gain de cause. Il s’agit d’une preuve convaincante, 
souvent présentée par des témoins sûrs d’eux, qui permet au service de police de 
concentrer son attention et ses efforts sur un suspect en particulier.

Toutefois, il y a eu des erreurs dans le passé. Des personnes bien intentionnées, 
honnêtes et crédibles peuvent faire des erreurs et en ont faites, et les conséquences 
en ont été dévastatrices : une personne innocente est ciblée par erreur et 
condamnée à tort, alors que l’auteur véritable du crime demeure en liberté. 

L’identification erronée par témoin oculaire est depuis longtemps considérée 
comme la principale cause, voire prédominante, d’une déclaration de culpabilité 
injustifiée127. Dans l’arrêt Hanemaayer, le juge Marc Rosenberg, s’exprimant au 
nom de la Cour d’appel de l’Ontario à l’unanimité, fait des commentaires sur : 
[traduction] « la façon dont le recours à des procédures d’identification entachées 
d’un vice peut donner lieu à des erreurs judiciaires et l’importance de faire preuve 
d’une grande prudence dans l’application de ces procédures »128. 

En 2008, dans le cadre du Innocence Project (Projet Innocence) mené aux États-
Unis, on a étudié 250 cas où il y a eu un dégagement de responsabilités à la suite 
d’une analyse de l’ADN effectuée après la déclaration de culpabilité; cette étude 
a permis de conclure que dans un pourcentage astronomique (75 p. cent) des 
dossiers, il y avait eu une déclaration de culpabilité injustifiée découlant d’une 
identification erronée par un témoin oculaire129. 

[traduction] Une identification erronée par témoin oculaire peut 
déclencher une série d’erreurs irrévocables qui commenceront au 
poste de police et se termineront devant un tribunal; ces erreurs 

127   R. c. Hanemaayer, (2008) 234 C.C.C. (3d) 3 (C.A. Ont.)
128   Ibid., par. 29. Nous discuterons par la suite plus en détail de l’arrêt Hanemaayer.
129  « Reevaluating Lineups: Why Witnesses Make Mistakes and How to Reduce the Chance of 
a Misidentification », The Innocence Project, Benjamin Cardozo School of Law,  juillet 2009
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empêcheront les policiers de trouver le véritable auteur du crime, 
mèneront à des accusations criminelles contre une personne 
innocente et contraindront le jury à rendre un verdict de culpabilité. 
Il incombe au système de justice pénale d’aider le témoin oculaire 
à réaliser l’identification la plus exacte possible. Il est dans l’intérêt 
des témoins oculaires, des forces de l’ordre et du public en général 
que les procédures d’identification soient conçues conformément 
à des recherches scientifiques et appliquées de façon uniforme à 
l’échelle nationale130. 

Même si certains auteurs de doctrine ont fait valoir que le problème n’est pas 
aussi courante au Canada en raison des mesures de protection qui font partie de 
notre système judiciaire131, tous s’entendent pour dire que les faiblesses inhérentes 
à l’identification par témoin oculaire ont été une cause réelle et importante de 
déclarations de culpabilité injustifiées.

Comme l’a énoncé le juge David Doherty de la Cour d’appel de l’Ontario : 

[traduction] Le spectre des déclarations de culpabilité erronées, 
fondées sur une identification honnête et convaincante, mais 
erronée par des témoins oculaires, hante le droit criminel132. 

II. RECOMMANDATIONS DE 2005

1.	 Voici des normes et des pratiques raisonnables que tous les services de 
police devraient mettre en œuvre et intégrer :

a)	 Dans la mesure du possible, un agent indépendant de l’enquête devrait 
être chargé de la parade d’identification ou de la série de photographies 
d’identification. Cet agent ne devrait pas savoir qui est le suspect – ce 
qui évite le risque qu’une allusion ou une réaction faite par inadvertance 
ne donne un indice au témoin avant la séance d’identification proprement 
dite, ou ne rehausse son degré de confiance par la suite.

b)	 Il faudrait dire au témoin que l’auteur véritable du crime ne se trouve 
peut-être pas dans la parade d’identification ou dans la série de 
photographies, et qu’il ne devrait donc pas se sentir obligé d’effectuer 
une identification.

130   Ibid., p. 25
131  Lee Steusser, « Experts on Eyewitness Identification: I just don’t see it » (2006) 31 Man. 
L.J. 543
132   R. c. Quercia (1990), 60 C.C.C. (3d) 380 (C.A. Ont.),  p. 389 
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c)	 Le suspect ne devrait pas être mis en évidence par rapport aux autres 
individus faisant partie de la parade d’identification ou de la série de 
photos d’identification, d’après la description qu’en a faite auparavant 
le témoin oculaire ou d’après d’autres facteurs qui feraient ressortir de 
façon spéciale le suspect.

d)	 Tous les commentaires et toutes les déclarations que fait le témoin lors 
de la parade d’identification ou de l’examen de la série de photographies 
d’identification devraient être enregistrés textuellement, soit par écrit, 
soit, s’il est possible et pratique de le faire, sur bande audio ou vidéo.

e)	 Si le processus d’identification a lieu dans les locaux de la police, il 
faudrait prendre des mesures raisonnables pour faire éloigner le témoin 
lorsque la parade d’identification est terminée, de manière à éviter tout 
risque de commentaires de la part d’autres agents participant à l’enquête 
et toute contamination croisée par contact avec d’autres témoins.

f)	 Il ne faudrait  recourir à une identification directe133 que dans de rares 
cas, par exemple lorsque le suspect est appréhendé près du lieu du crime, 
peu après l’incident.

g)	 La série de photographies d’identification devraient être présentées 
les unes à la suite des autres et non en bloc, ce qui éviterait ainsi les 
« jugements relatifs ».

2.	 Les procureurs devraient prendre en considération les suggestions pratiques 
qui suivant :

a)	 Présumer que l’identité de l’accusé est toujours en doute à moins que 
la défense ne l’admette expressément au dossier. Il est nécessaire de 
préparer en temps opportun et d’examiner d’un œil critique la totalité 
des preuves d’identification disponibles, y compris la façon dont ces 
dernières ont été obtenues, car cela aura une incidence sur la conduite et 
la qualité du procès.

b)	 Offrir au témoin une possibilité raisonnable d’examiner la totalité 
des déclarations faites antérieurement et confirmer que ces dernières 
étaient exactes et reflètent véritablement les observations qu’il a faites 
à ce moment-là. Passer soigneusement en revue la gamme complète 
des indices de l’identification, y compris toutes les caractéristiques 
distinctives qui renforceront cette preuve. Se souvenir que c’est l’effet 
cumulatif de tous les éléments de preuve qui sera pris en considération à 

133   Une « identification directe » consiste à présenter, à des fins d’identification, un seul 
suspect, en personne, au témoin au cours de l’enquête avant procès. Cela peut se faire, par 
exemple, en invitant un témoin à assister à une audience où l’accusé comparaîtra en personne et, 
par la suite, en demandant au témoin s’il reconnaît l’individu en question. 
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l’appui d’une condamnation. Il est possible de combler les lacunes que 
présente l’identification d’un témoin en examinant d’autres éléments de 
preuve.

c)	 Ne jamais interroger collectivement des témoins. Ne jamais « mettre sur 
la piste » un témoin en donnant des indices ou en faisant des suggestions 
à propos de l’identité de l’accusé en cour. Ne jamais critiquer une 
« identification directe » ou y participer. Ne jamais montrer à un 
témoin une photographie ou une image isolée d’un accusé au cours de 
l’entrevue.

d)	 Au moment de rencontrer des témoins dans une affaire grave, il est avisé 
de s’assurer, dans la mesure où il est possible et pratique de le faire, 
qu’une tierce partie est présente afin de garantir qu’il n’y aura pas plus 
tard de désaccord au sujet de ce qui s’est passé à la réunion.

e)	 Ne jamais dire à un témoin que son identification est juste ou erronée.

f)	 Se souvenir que la divulgation d’une preuve est une obligation 
permanente. Toutes les preuves inculpatoires et disculpatoires doivent 
être divulguées à la défense en temps opportun. Si un témoin change 
radicalement sa déclaration initiale, en donnant plus de renseignements 
ou en relatant des renseignements antérieurement donnés lors d’une 
entrevue, il faut le dire à la défense. Dans ces circonstances, il serait 
avisé de recourir aux services d’un agent de police pour enregistrer par 
écrit une déclaration secondaire où figurent ces changements importants.

g)	 Toujours présenter une preuve des éléments qui entourent 
l’identification. Il est indispensable de faire part au juge des faits non 
seulement de l’identification, mais aussi de toutes les circonstances dans 
lesquelles celle-ci a été obtenue, par exemple la composition de la série 
de photographies d’identification.

h)	 Prendre garde aux poursuites fondées sur une identification faible faite 
par un témoin oculaire unique. Bien que la loi ne l’exige pas pour obtenir 
une condamnation, s’assurer qu’il est possible de corroborer de quelque 
manière l’identification faite par un témoin oculaire afin de combler 
toutes les lacunes que présente la qualité de cette preuve.

3.	 Il est superflu et inutile d’utiliser une preuve d’expert sur les faiblesses 
d’une preuved’identification par témoin oculaire dans le cadre du processus 
de détermination des faits. Un exposé et une mise en garde appropriés de 
la part du juge des faits est la meilleure façon de faire face aux dangers 
inhérents que pose une preuve d’identification.

4.	 Il serait bon d’intégrer aux séances de formation régulières et continues 
destinées aux agents de police et aux procureurs des ateliers sur les 
techniques d’entrevue appropriées.
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5.	 Il faudrait intégrer des exposés sur les dangers posés par les erreurs 
d’identification par témoin oculaire aux séances de formation régulières et 
continues destinées aux agents de police et aux procureurs.

Le but des recommandations était de réitérer le besoin d’être diligent et vigilant 
dans la préservation de l’intégrité du processus d’identification. De plus, elles 
pourraient également être un rappel constant des risques d’erreurs judiciaires 
provenant de témoignages erronés ou viciés de témoins oculaires dans le cas où 
les mesures de protection étaient affaiblies. 

III. COMMISSIONS D’ENQUÊTE CANADIENNES 
DEPUIS 2005

Aucune des enquêtes  depuis 2005 n’a porté explicitement sur le problème de 
l’identification par témoin oculaire.

IV. ÉVOLUTION JURISPRUDENTIELLE ET DOCTRINE

Depuis longtemps, on reconnaît la nécessité que le juge du procès, dans ses 
directives au jury, inclut une mise en garde au sujet des faiblesses particulières de 
la preuve, et, plus précisément, en matière de preuve d’identification par témoin 
oculaire134.

Lorsque la preuve à charge repose, en grande partie, sur l’exactitude de la preuve 
d’identification par témoin oculaire, le juge du procès doit informer les jurés qu’ils 
doivent examiner avec prudence le témoignage d’un témoin oculaire. L’exposé au 
jury doit expliquer les faiblesses inhérentes de l’identification par témoin oculaire 
en raison de l’absence de fiabilité de l’observation et de la mémoire humaines. 
Le juge du procès devrait, d’une part, expliquer au jury l’ensemble des facteurs 
susceptibles d’avoir une incidence sur la fiabilité d’une preuve d’identification 
par témoin oculaire provenant de témoins parfaitement honnêtes, et, d’autre 
part, rappeler aux jurés que des identifications erronées ont entraîné des erreurs 
judiciaires, car des personnes identifiées à tort par un ou plusieurs témoins 
honnêtes ont été condamnées de façon injustifiée.

Dans l’arrêt R. c. Candir135, le juge David Watt de la Cour d’appel de l’Ontario a 
examiné dans quelles circonstances le tribunal devait donner au jury des directives 
plus précises sur l’identification par témoin oculaire:

134   R. c. Turnbull, [1976] 3 All E.R. 549 (C.A. de l’Angleterre); voir aussi R. c. Baltovich, 
(2004) 191 C.C.C. (3d) 289 (C.A. Ont.)
135   (2009) 250 C.C.C. (3d) 139 (C.A. Ont.)



66 Automne 2011

[traduction] Parfois une mise en garde générale à propos des 
risques d’erreurs inhérentes à la preuve d’identification par témoin 
oculaire sera suffisante pour mettre en garde les jurés concernant 
la fiabilité de ce genre de preuve. Dans d’autres cas, des directives 
plus détaillées et précises sont nécessaires compte tenu des 
faiblesses particulières qui apparaissent au cours de l’interrogatoire 
des témoins au procès. Le juge du procès a une grande latitude pour 
décider de la meilleure façon de mettre en garde les jurés à propos 
des faiblesses de la preuve d’identification par témoin oculaire136.

Voici des exemples de faiblesses particulières qui exigent des directives précises :

-- Les identifications au banc des accusés137;
-- Les cas d’identification de la voix138;
-- Les cas où il y a présentation d’une série de photographies 

d’identification139;
-- Les témoignages posthypnotiques en matière d’identification140;
-- Les cas où il y a des différences entre la description fournie par le témoin et 

l’apparence de l’accusé – ressemblance plutôt qu’identification141.

Jusqu’où devraient aller ces mises en garde générales ou précises? Dans la 
décision R. c. Sokolov142, le juge Melvyn Green de la Cour de justice de l’Ontario 
déclare que [traduction] « l’identification erronée par témoin oculaire est 
probablement, à elle seule, la cause la plus importante à l’origine de déclarations 
de culpabilité injustifiées liées aux questions de fait », et a énoncé que :

[traduction] En raison des faiblesses inhérentes à ce genre 
de preuve, il est nécessaire de faire particulièrement attention 
lorsqu’on en fait l’appréciation. Le fait de faire attention ne signifie 
pas, par contre, exclure ce genre de preuve ou lui enlever toute 
valeur probante. On ne peut certainement pas dire que la preuve 
d’identification par témoin oculaire, même lorsqu’il s’agit de la 
seule preuve au dossier, ne suffit pas pour entraîner une déclaration 
de culpabilité. La règle, dans un tel cas, veut plutôt que le tribunal 
fasse tout particulièrement preuve de prudence au moment de 
rendre sa décision143. 

136   Ibid., par.  110
137   R. c. Samuels, [2009] O.J. No. 4177 (C.A. Ont.)
138   R. c. Quidley, (2008) 232 C.C.C. (3d) 255 (C.A. Ont.)
139   R. c. Jones, [2004] O.J. No.1236 (C.A. Ont.)
140   R. c. Baltovich, (2004) 191 C.C.C. (3d) 289 (C.A. Ont.)
141   R. c. Ryback, (2008) 233 C.C.C. (3d) 58 (C.A. Ont.)
142   [2009] O.J. No. 1941 (C.J. Ont.)
143   Ibid., par. 80
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Une directive adéquate devrait mettre en garde et informer, non paralyser. 

Il est préoccupant de constater que les avocats de la défense ont de plus en plus 
tendance à mentionner, dans leurs observations aux jurés, le nombre grandissant 
de déclarations de culpabilité injustifiées, souvent en indiquant le nom du dossier 
et en donnant l’historique. Jusqu’où l’avocat de la défense peut‑il aller lors de 
ce genre d’observations? Quelle réponse devrait fournir le ministère public? 
L’incidence éventuelle de ce genre d’observations se fait encore plus sentir dans 
les cas où la preuve par témoin oculaire est déterminante, et où le tribunal doit 
alors donner des directives claires au jury. 

Dans l’arrêt R. c. Horan144, le juge Marc Rosenberg fait état de cette 
préoccupation : 

[traduction] De plus, il est maintenant courant, lors des directives 
données au jury au sujet de la preuve d’identification, d’attirer 
expressément l’attention des jurés sur le fait qu’il y a eu, dans le 
passé, des erreurs judiciaires et des déclarations de culpabilité 
injustifiées en raison d’erreurs commises par des témoins 
oculaires. Par ailleurs, le fait de mentionner dans les directives au 
jury l’existence de toute une série de déclarations de culpabilité 
injustifiées sans mentionner le contexte pertinent, par exemple le 
fait que l’identification par témoin oculaire est un phénomène bien 
établi, risque d’amener le jury à tenir compte de considérations qui 
ne sont pas pertinentes et de dangers imaginaires […]. L’invitation 
à ne pas déclarer coupable un accusé afin de ne pas ajouter un cas 
à la liste des déclarations de culpabilité injustifiées constitue une 
forme d’intimidation qui peut être comparée à la directive relative à 
un « juré timoré », désapprouvée par la Cour145.

Dans cette affaire, il existait une préoccupation quant aux observations de l’avocat 
de la défense au jury et de leur effet préjudiciable possible sur le déroulement de 
l’instance :

[traduction] À mon humble avis, le fait de se fonder uniquement 
sur les témoignages des McPhails, risquerait de donner lieu à 
une [autre] déclaration de culpabilité injustifiée dans la série de 
déclarations de culpabilité injustifiées au Canada. Il s’agissait des  
témoins à charge; c’est ce que le ministère public avait de mieux. 
[Je souligne]146

144   (2008) 237 C.C.C. (3d) 514 (C.A. Ont.) ; voir aussi R. c. Lane, (2008) 240 C.C.C. (3d) 16 
(C.A. Ont.), demande d’autorisation d’appel en Cour suprême du Canada refusée le 15 octobre 
2009
145   Ibid., par. 67
146   Ibid., par. 65
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Selon le juge Rosenberg, l’avocat de la défense n’aurait pas dû faire un tel 
commentaire, mais cela n’a pas pour autant rendu le procès inéquitable. Le juge 
Rosenberg a par la suite précisé des lignes directrices relativement aux paramètres 
et aux limites qui devraient circonscrire les observations de ce genre : 

[traduction]

1.	 Une brève mention du risque d’une déclaration de culpabilité injustifiée, en 
général dans les dossiers criminels, ne déborde pas le cadre d’un argument 
légitime. Par exemple, le fait de rappeler aux jurés qu’ils se situent entre 
l’accusé et l’État pour empêcher qu’un accusé innocent soit déclaré 
coupable, ou encore qu’ils ont la responsabilité de protéger les personnes 
contre une possible déclaration de culpabilité injustifiée, se situent à 
l’intérieur du cadre d’un argument légitime;

2.	 D’habitude, une revue de l’histoire au Canada des cas prouvés de 
déclarations de culpabilité injustifiées n’aidera pas le jury dans sa tâche. 
Le jury doit rendre son verdict en se fondant sur la preuve qui lui a 
été présentée dans l’affaire en question. Plus précisément, l’avocat de 
la défense ne devrait pas surestimer le problème des déclarations de 
culpabilité injustifiées. Par exemple, il n’y a rien qui justifie d’affirmer 
qu’il existe, dans l’histoire de notre droit, une « série » de déclarations 
de culpabilité injustifiées à la suite de plaintes de toxicomanes, ce qui est 
essentiellement l’argument qu’a fait la défense en l’espèce;

3.	 L’avocat n’aurait pas dû faire état de cas précis comme par exemple 
la déclaration de culpabilité injustifiée de Guy Paul Morin ou de 
Thomas Sophonow, ou essayer de faire des parallèles avec ces deux 
affaires. Les circonstances qui ont menées à une erreur judiciaire dans 
ces affaires sont complexes et multiples. Ces circonstances, presque 
inévitablement, seront très différentes de celles sur lesquelles le jury doit 
se pencher. Par exemple, les déclarations de culpabilité injustifiées dans les 
affaires Morin et Sophonow étaient le résultat, en partie, d’un témoignage 
présenté par un type particulier de témoin peu fiable, les dénonciateurs sous 
garde. Le fait de mentionner le nom de certaines affaires risque d’ajouter, 
au dossier, des considérations qui ne sont pas pertinentes et d’amener 
l’avocat à présenter des éléments de preuve à l’appui;

4.	 Dans les affaires où il est question d’identification par témoin oculaire, 
l’avocat de la défense peut mentionner qu’il y a eu des cas de déclarations 
de culpabilité injustifiées à cause d’une identification erronée par un témoin 
oculaire147.

147   Ibid., par. 69
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Parmi les décisions susmentionnées, un bon nombre d’entre elles concernaient 
des affaires instruites devant un juge et un jury. Le procès devant un juge seul 
soulève‑t‑il des questions particulières? Dans l’arrêt R. c. Bigsky148, la juge 
Georgina Jackson de la Cour d’appel de la Saskatchewan a effectué un examen 
exhaustif d’affaires dans l’ensemble du Canada afin d’élaborer une série de lignes 
directrices et de facteurs qui devraient être pris en considération par les juges 
qui siègent seuls dans des affaires où il est question d’identification par témoin 
oculaire : 

[traduction]

(i)	 Examiner si le juge du procès a traité des faiblesses de la déposition d’un 
témoin oculaire et de la nécessité de vérifier la crédibilité de celui‑ci;

(ii)	 Examiner dans quelle mesure le juge du procès a analysé la preuve par 
rapport à ce facteur;

(iii)	Examiner dans quelle mesure la preuve à charge repose sur la déposition 
d’un témoin oculaire, ou analyser la présence ou l’absence d’autres 
éléments de preuve qui peuvent être pris en considération afin de décider si 
la Cour d’appel devrait intervenir;

(iv)	 Examiner la nature de l’observation du témoin oculaire, notamment étudier 
s’il connaissait l’accusé auparavant et qu’elle a été la longueur et la qualité 
de cette observation;

(v)	 Examiner s’il existe d’autres éléments de preuve qui seraient susceptibles 
de rendre non fiable la déposition d’un témoin oculaire; p. ex., la 
déposition a été confortée par l’application de procédures policières ou 
autres inappropriées, entre le moment de l’observation par le témoin 
oculaire et le moment de sa déposition149. 

La juge Jackson a également mentionné :

[traduction] Dans des affaires instruites par un juge seul dans 
lesquelles une déclaration de culpabilité, fondée sur la déposition 
d’un témoin oculaire, a été confirmée, la Cour d’appel a conclu 
que le juge de procès s’était bien dirigé quant à la norme de 
preuve applicable et aux points faibles de la déposition du témoin 
oculaire et qu’il avait tenu compte des éléments suivants lors de 
son analyse : le fait que le témoin oculaire connaissait l’accusé, 
que ce témoignage n’était qu’un des éléments de preuve tendant 
à démontrer la culpabilité et qu’il n’y avait rien qui suggérait que 

148   (2006) 217 C.C.C. (3d) 441 (C.A. Sask.)
149   Ibid., par. 41
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l’identification par témoin oculaire avait été viciée ou affaiblie 
par une visite du site après l’incident. Dans le contexte de l’appel, 
il est également pertinent d’examiner si l’accusé a témoigné. La 
cour d’appel a conclu qu’il y avait eu erreur lorsque les motifs 
étaient insuffisants, que l’identification par témoin oculaire 
découlait d’une « vision momentanée » ou qu’il y avait eu une 
procédure inadéquate après l’incident qui avait indûment conforté 
la déposition du témoin150.

Il y a une différence importante entre les cas où on demande à un témoin 
d’identifier un étranger qu’il n’avait jamais vu avant le crime et les cas où un 
témoin reconnaît une personne qu’il connaissait auparavant. Bien qu’il faille 
être prudent et veiller à ce que la preuve soit suffisante pour prouver l’identité, la 
« preuve de reconnaissance » est généralement considérée comme plus fiable que 
la preuve d’identification, et on lui accorde plus de poids151.

V. ÉTAT DES RECOMMANDATIONS

Au cours de la préparation de la présente mise à jour, on a mené un sondage 
auprès de neuf services de police et organismes à travers le pays152 afin d’évaluer 
dans quelle mesure ils ont mis en œuvre les recommandations du Rapport 
de 2005. On a posé les questions suivantes :

1.	 Comment menez-vous les séances d’observation d’une série de 
photographies d’identification? (les photographies sont-elles présentées les 
unes à la suite des autres ou autrement?);

2.	 De quelle façon les déclarations et commentaires des témoins sont‑ils 
consignés ou enregistrés?

3.	 Si un agent est responsable d’une séance d’observation d’une série de 
photographies d’identification ou d’une séance d’identification, des mesures 
sont‑elles prises pour veiller à ce qu’il soit indépendant de l’enquêteur 
chargé de l’enquête en cours?

Les réponses reçues allaient presque toutes dans le même sens. Tous les services 
de police ont confirmé qu’au cours des séances d’observation d’une série de 
photographies d’identification, les photographies étaient présentées les unes à la 
suite des autres, et non en bloc. Tous les services de police ont confirmé que les 
déclarations et commentaires des témoins sont consignés, mais qu’ils préfèrent, 
quand cela est possible, en faire un enregistrement vidéo ou audio.

150   Ibid., par. 42
151   Voir R. c. Bob (2008) 63 C.R. (6th) 108 (C.A. C.-B.); R. c. Arbuto (2008) BCCA 78; R. c. 
Meier  [2009] S.J. No. 131(C. prov. Sask.)
152   Voici le nom des services de police consultés : Sûreté du Québec, GRC. (quatre services), 
Police provinciale de l’Ontario, Vancouver Police Department, Calgary Police Service, Edmonton 
Police Service, Toronto Police Service, Peel Regional Police et Halifax Regional Police Service.
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Enfin, tous les services de police à l’exception d’un, ont demandé à un agent, 
indépendant de l’enquête et ne connaissant pas l’identité du suspect, de mener 
la séance d’observation de la série de photographies d’identification153. Toutes 
ces réponses sont conformes aux recommandations initiales contenues dans le 
Rapport de 2005.

De plus, depuis le Rapport de 2005, les divers intervenants du système de 
justice, en particulier les procureurs dans l’ensemble du pays, ont pu assister 
à des présentations concernant les faiblesses de l’identification par témoin 
oculaire, notamment lors des présentations suivantes : Unlocking Innocence: 
International Conference on Wrongful Conviction (octobre 2005, Winnipeg, 
Manitoba); Understanding Wrongful Convictions (novembre 2005, Saint John, 
Nouveau‑Brunswick); Conférence des procureurs de la Couronne de la C.‑B., 
(mai 2006, Whistler, Colombie‑Britannique); Western Canadian Robbery 
Investigators Conference (mai 2008, Winnipeg, Manitoba); 7e édition de la 
Conférence annuelle des procureurs de la Couronne et des procureures de la 
défense (septembre 2009, Winnipeg, Manitoba); Présentation du SPPC et de la 
GRC aux procureurs et à la police (octobre 2009, Iqaluit, Nunavut); Présentation 
du SPPC et de la GRC aux procureurs et à la police (avril 2010, Yellowknife, 
Territoires du Nord‑Ouest); atelier de la Continuing Legal Education Society 
of B.‑C. « Preventing Wrongful Convictions » (octobre 2010, Vancouver, 
C.‑B..); Réunion générale annuelle des procureurs de Terre‑Neuve‑et‑Labrador 
(octobre 2010, St. John’s, Terre‑Neuve‑et‑Labrador); Présentation du SPPC et de 
la GRC aux procureurs et à la police (octobre 2010, Whitehorse, Yukon).  Session 
intensive de formation des substituts du procureur général du Québec (avril 2006, 
Québec).

Les recommandations du Rapport de 2005 visaient à préserver l’intégrité de la 
preuve d’identification, à renforcer l’idée qu’une poursuite fondée sur une preuve 
d’identification peut être entreprise en toute confiance, et à favoriser l’équité et 
l’équilibre du système de justice.

153  En 2006, l’Halifax Regional Police a modifié sa politique concernant les séances 
d’observation d’une série de photographies d’identification. Cette politique est cependant moins 
stricte que celle de certains autres services de police. Certes, elle prévoit que les photographies 
doivent être présentées les unes à la suite des autres et que l’agent responsable doit indiquer sur 
le formulaire requis tous les renseignements, mais elle ne mentionne pas la possibilité de recourir 
à l’enregistrement sur bande vidéo ou audio. La politique définit la notion de test au hasard et 
mentionne qu’il peut être pertinent d’y avoir recours, par contre elle n’exige pas qu’un agent 
indépendant  présente les photographies. La politique permet à d’autres enquêteurs d’être présents 
pendant la présentation de photographies, mais ceux-ci doivent avoir reçus des directives les 
enjoignant de ne rien faire qui puisse influencer le témoin. 
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Il existe trois préoccupations générales concernant les recommandations : 

1.	 Le défaut d’évaluer la certitude du témoin quant à l’identification;
2.	 L’enregistrement audio ou vidéo des commentaires; 
3.	 L’utilisation de la preuve d’expert sur les faiblesses d’une preuve 

d’identification par témoin oculaire.

1. La certitude en matière d’identification

Selon le professeur Christopher Sherrin, aucune recommandation n’a été faite sur 
l’évaluation et la consignation du niveau de confiance du témoin en ce qui a trait à 
l’identification; à son avis, il peut s’agir [traduction] « d’un des renseignements 
les plus importants à recueillir au cours du processus d’identification »154. Il 
remarque que [traduction] « la relation entre la confiance démontrée et la 
précision des réponses est encore incertaine »155, mais qu’il existe une corrélation 
importante entre [traduction] « la précision des réponses et le niveau de 
confiance du témoin au moment de l’identification initiale, mais pas au moment 
du procès. Si les jurés vont accorder beaucoup de poids à la confiance, ils doivent 
connaître quel en était le niveau au moment le plus pertinent156. » Le sous‑comité 
n’est pas d’avis que la recommandation devrait être modifiée comme l’a suggéré 
M. Sherrin.

Le Rapport de 2005 fait ressortir les pratiques exemplaires suivantes :

1(b)	 Il faudrait dire au témoin que l’auteur véritable du crime ne 
se trouve peut‑être pas dans la parade d’identification ou dans la 
série de photographies, et qu’il ne devrait donc pas se sentir obligé 
d’effectuer une identification;

1(d)	 Tous les commentaires et toutes les déclarations que fait 
le témoin lors de la parade d’identification ou de l’examen de la 
série de photographies d’identification devraient être enregistrés 
textuellement;

2(g)	 Toujours présenter une preuve des éléments qui entourent 
l’identification. Il est indispensable de faire part au juge des 
faits non seulement de l’identification, mais aussi de toutes les 
circonstances dans lesquelles celle‑ci a été obtenue;

154   Christopher Sherrin, « Comment on the Report on the Prevention of Miscarriages of Justice 
» (2007) 52 C.L.Q. 140,  Université de Western Ontario, p. 149
155   Ibid.
156   Ibid.



73Un système plus juste : la voie vers l’élimination des condamnations injustifiées

4	 Il serait bon d’intégrer aux séances de formation régulières 
et continues destinées aux agents de police et aux procureurs des 
ateliers sur les techniques d’entrevue appropriées.

Le rapport recommandait que les commentaires des témoins soient enregistrés 
dans leur totalité. Une telle pratique s’impose afin que l’identification puisse avoir 
une quelconque valeur. Il découle implicitement de cette recommandation que le 
témoin serait interviewé par la police dans le cadre de l’enquête. On expliquerait 
au témoin quelle est la raison de sa présence, que l’auteur du crime ne se trouve 
peut-être pas dans la séance d’identification ou dans la série de photographies, 
qu’il ne devrait pas se sentir obligé d’effectuer une identification et que tout 
ce qu’il dit sera enregistré. Tous ces renseignements font partie du processus 
d’entrevue. Chaque entrevue avec chaque témoin éventuel sera différente et 
menée différemment selon la nature du chef d’accusation, le niveau de subtilité 
du témoin et les circonstances entourant la participation du témoin. Il n’y a pas de 
recommandation sur la façon de mener une entrevue.

Par ailleurs, le niveau de confiance d’un témoin oculaire, même au début du 
processus, ne correspond pas nécessairement à la précision. La tragique affaire 
dans l’arrêt R. c. Hanemaayer157 est en un bon exemple. 

Le 29 septembre 1987, à 5 h, un homme est entré dans une résidence à 
Scarborough et est allé dans la chambre de la fille de 15 ans de la propriétaire. Il 
a sauté sur le dos de la jeune fille, lui a mis la main sur la bouche, l’a menacée et 
il lui a dit qu’il avait un couteau. Heureusement, la propriétaire s’est réveillée à 
cause du bruit dans la chambre de sa fille. La propriétaire a dit à la police qu’elle 
avait fixé l’intrus pendant quarante secondes à une minute et qu’elle serait en 
mesure de l’identifier de nouveau. La propriétaire a fourni une description de 
l’intrus. Elle a expliqué que celui-ci se trouvait à quelques pouces d’elle et qu’elle 
avait étudié son visage de façon détaillée. Selon elle, elle est particulièrement 
bonne pour se rappeler des visages en raison de son travail comme enseignante. 
Elle a décidé que l’auteur du crime avait dû surveiller sa maison et qu’il 
travaillait probablement sur l’un des sites de construction dans le voisinage. Elle 
a téléphoné à une des compagnies qui travaillait dans les environs. Elle a fourni 
une description à une femme qui travaillait au service du personnel et cette femme 
lui a donné le nom de l’accusé en précisant que cette personne correspondait à la 
description qui lui avait été faite. Deux mois après l’entrée par effraction, la police 
a montré à la propriétaire une série de photos d’identification et elle a choisi la 
photographie de M. Hanemaayer. Il a été arrêté le 18 décembre 1987 et a déclaré 
qu’il ne savait rien du crime en question. 

157   Hanemaayer, supra.
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La victime et sa mère ont témoigné le premier jour du procès de M. Hanemaayer. 
Le deuxième jour du procès, après le témoignage de la propriétaire, 
M. Hanemaayer a modifié son plaidoyer et a reconnu sa culpabilité. Bref, il a 
perdu ses moyens. Il a constaté que la propriétaire était un témoin très convaincant 
et que son avocat ne parvenait pas à convaincre le juge de son innocence. Il a été 
condamné à une peine de prison de deux ans moins un jour conformément à un 
exposé conjoint des faits.

Le 17 octobre 2005, l’avocat de Paul Bernardo a envoyé un courriel à un agent de 
police, qui travaillait auprès du service responsable des crimes à caractère sexuel 
de la police de Toronto, dans lequel il faisait une liste de 18 agressions sexuelles 
et autres infractions qui, selon lui, n’avaient pas été réglées. Cette liste comprenait 
l’entrée par effraction pour laquelle M. Hanemaayer avait plaidé coupable. La 
police a interviewé M. Bernardo en avril 2006 et par la suite a mené une enquête 
supplémentaire. Le service de police était convaincu que M. Bernardo, et non 
M. Hanemaayer, avait commis le crime. À cette époque, M. Bernardo habitait 
à deux coins de rue de la maison de la victime. M. Bernardo était bien entendu 
celui que l’on surnommait le « violeur de Scarborough ». Au cours de l’enquête 
supplémentaire, la police a interviewé la propriétaire et M. Hanemaayer. Celui‑ci 
a réaffirmé son innocence, mais la propriétaire a dit aux enquêteurs qu’elle était 
certaine à l’époque que l’auteur du crime n’était pas Bernardo et qu’elle demeure 
convaincue, à ce jour, qu’elle a identifié la bonne personne.

Après avoir permis le dépôt de nouveaux éléments de preuve et le retrait du 
plaidoyer de culpabilité de M. Hanemaayer, et avoir prononcé un acquittement, le 
juge Rosenberg a énoncé ce qui suit :

[traduction] J’aimerais faire quelques commentaires sur la 
preuve d’identification en l’espèce. Nous savons maintenant que 
la propriétaire s’était trompée. Elle n’a cependant commis aucune 
faute. Elle croyait honnêtement avoir identifié la bonne personne. 
Ce qui est arrivé en l’espèce est conforme à ce que l’on sait sur la 
preuve d’identification erronée et, en particulier, que les témoins 
honnêtes, mais qui se trompent, sont des témoins convaincants. 
Même l’appelant, qui savait qu’il était innocent, était convaincu 
que le juge des faits la croirait. La recherche démontre cependant 
que le lien est très ténu entre le niveau de confiance du témoin 
et la précision de l’identification. Le niveau de confiance du 
témoin peut avoir « un puissant effet sur les jurés » : Manitoba, 
ministère de la Justice. The Inquiry Regarding Thomas Sophonow: 
The Investigation, Prosecution and Consideration of Entitlement to 
Compensation (Winnipeg, 2001) à la p. 28; voir aussi R. c. Hibbert 
(2002), 163 C.C.C. (3d) 129 (C.S.C.), à la p. 148 (je souligne)158.

158   Ibid., par. 21
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2. Enregistrement audio ou enregistrement vidéo des 
commentaires du témoin

La recommandation 1(d) du Rapport de 2005 prévoit ce qui suit :

Tous les commentaires et toutes les déclarations que fait le 
témoin lors de la parade d’identification ou de l’examen de la 
série de photographies d’identification devraient être enregistrés 
textuellement, soit par écrit, soit, s’il est possible et pratique de le 
faire, sur bande audio ou vidéo.

Selon certains, l’enregistrement audio ou l’enregistrement vidéo devrait être 
obligatoire dans tous les cas où il y a une séance d’identification.

Toutefois, comme on l’a mentionné précédemment, un grand nombre de  
recommandations ciblaient l’ensemble des services de police au Canada, grands 
ou petits, urbains ou ruraux, en vue de l’établissement de pratiques exemplaires 
visant à protéger le processus d’identification, tout en reconnaissant qu’il existe 
des circonstances dans lesquelles ces pratiques ne pourront pas être suivies. 
Le but était d’enregistrer toutes les entrevues sur bande vidéo, si possible, une 
fois que les services de police connaîtraient mieux les recommandations et 
disposeraient de la formation et de la technologie appropriées. Le coût n’est pas 
la seule question à considérer. L’accès à l’équipement nécessaire, la présence du 
personnel requis et la disponibilité de locaux sont aussi des considérations dont 
il faut tenir compte. On ne peut s’attendre à ce qu’une entrevue avec un témoin, 
réalisée dans une région éloignée au Nord, se fasse de la même façon que celle 
menée dans un grand service de police dans une métropole où il y a une salle 
prévue pour les enregistrements vidéos. Il devrait exister une certaine souplesse 
lorsque les circonstances ne permettent pas de respecter entièrement les pratiques 
exemplaires. 

À la lumière de ces considérations, le sous-comité est donc d’avis que la 
recommandation 1(d) devrait être maintenue sans être modifiée.



76 Automne 2011

3. Preuve d’expert

La recommandation 3 énonce ce qui suit : 

Il est superflu et inutile d’utiliser une preuve d’expert sur les 
faiblesses d’une preuve d’identification par témoin oculaire dans 
le cadre du processus de détermination des faits. Un exposé et une 
mise en garde appropriés de la part du juge des faits est la meilleure 
façon de faire face aux dangers inhérents que pose une preuve 
d’identification.

Cette recommandation est conforme au droit existant au Canada relativement au 
recours aux témoins experts. La recommandation 3 devrait être maintenue sans 
être modifiée.

Selon le professeur Sherrin, la recherche en sciences sociales remet en question la 
croyance générale portant que les juges des faits sont déjà au courant des facteurs 
applicables à la fiabilité de la preuve par témoin oculaire et peuvent par ailleurs 
être établis par lui159. Des directives générales sur les faiblesses de l’identification 
par témoin oculaire peuvent avoir l’effet opposé et semer le doute sur ce genre 
de témoignage. Ce qui donnera lieu à l’acceptation de moins d’identifications 
erronées, mais à davantage de rejet d’identifications exactes. Le professeur Sherrin 
ajoute que la recherche démontre que la preuve d’expert peut mener les juges 
de fait à adopter une [traduction] « approche plus nuancée »160. Il reconnaît 
cependant que les directives données au jury au Canada pourraient être plus 
efficaces que celles qui le sont aux États‑Unis. 

Par ailleurs, le professeur Steusser exprime l’avis suivant :

[traduction] [L]es garanties existantes offertes au procès 
sont suffisantes pour mettre en garde les jurés à propos de 
l’identification par témoin oculaire. On me traitera peut‑être 
de naïf, mais selon moi, un contre-interrogatoire efficace, des 
observations bien articulées et des directives détaillées au jury sont 
les meilleurs moyens d’empêcher des déclarations de culpabilité 
injustifiées […] Les juges canadiens donnent des directives au jury 
sur le droit applicable et vont jusqu’à appliquer les règles de droit 
aux éléments de la preuve. Les juges examinent avec soin la preuve 
présentée par les témoins oculaires. On a un excellent exemple 
de ce genre d’exposé au jury dans la décision R. c. McIntosh. 

159  Sherrin, « Comment on the Report », supra, p. 149-150
160   Ibid., p. 150
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Dans cette affaire, l’exposé au jury était très détaillé et les 
préoccupations concernant l’identification par témoin oculaire ont 
été appliquées aux circonstances particulières de l’affaire. À mon 
avis, ces directives particulières sont plus claires pour le jury161.

Selon le professeur Steusser, le modèle d’exposés au jury162 élaboré par le Conseil 
canadien de la magistrature devrait être suivi par tous les juges :

[1]	 L’identification de l’auteur du crime est une question très 
importante dans ce procès. L’issue du procès que subit (Nom de 
l’accusé) (ou les accusés) dépend entièrement ou dans une large 
mesure des faits rapportés par un témoin oculaire.

[2]	 Vous devez faire preuve d’une grande prudence lorsqu’il 
s’agit de vous fonder sur des faits rapportés par un témoin oculaire 
pour déclarer l’accusé (ou toute autre personne) coupable d’une 
infraction criminelle [ou de l’infraction] reprochée. Il y a déjà eu 
des cas où des personnes ont été injustement condamnées parce que 
des témoins oculaires, de bonne foi, avaient commis des erreurs 
en identifiant la ou les personnes qu’ils avaient vu commettre un 
crime. Il peut même arriver que plusieurs témoins commettent une 
erreur de bonne foi au moment de l’identification.

[3]	 Vous pourriez examiner plusieurs facteurs se rapportant 
spécifiquement au(x) témoin(s) oculaire(s) et à son (leur) 
identification de (Nom de l’accusé) comme étant celui qui a 
commis l’infraction reprochée :

(Les circonstances dans lesquelles le témoin a observé la personne)

Le témoin connaissait-il la personne avant de l’observer à ce 
moment-là?  
Le témoin avait-il déjà vu la personne?  
Pendant combien de temps le témoin a-t-il observé la personne qui, 
selon lui, est celle qui a commis l’infraction?  
Comment était la visibilité?  
La vue était-elle obstruée par quoi que ce soit?  
À quelle distance le témoin se trouvait-il de la personne qu’il a 
vue?  
Comment était l’éclairage?  

161  Steusser, « Experts in Eyewitness Identification », p. 549 et 550
162   Conseil canadien de la magistrature, Modèles de directives au jury, voir art. 11.24 « Preuve 
d’identification par témoin oculaire » sur le site Web suivant : http://www.cjc-ccm.gc.ca  
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Le témoin a-t-il été distrait par quoi que ce soit au moment 
d’observer la personne?

(Examinez la preuve pertinente se rapportant aux 				  
circonstances)

La description fournie par le témoin après qu’il a observé la 
personne 
La description était-elle précise?  
Le témoin a-t-il bien décrit l’apparence de l’accusé à l’époque?  
Le témoin a-t-il fourni une ou plusieurs autres descriptions de la 
personne?  
Y a-t-il des différences entre ces descriptions?  
Le témoin était-il certain de l’autre ou des autres descriptions?

(Examinez les descriptions fournies par le témoin)

Les circonstances dans lesquelles le témoin a identifié (Nom de 
l’accusé) comme étant la personne qu’il a vue 
Combien de temps s’est écoulé entre le moment où il a vu la 
personne et celui où il l’a identifiée?  
A-t-on montré une photo de (NOM DE L’ACCUSÉ) au témoin pour 
aider celui-ci à l’identifier?  
Des photos d’autres personnes ont-elles été montrées en même 
temps?  
L’identification par le témoin a-t-elle eu lieu en présence d’autrui?  
Qu’a dit le témoin au moment d’identifier (NOM DE L’ACCUSÉ)?  
Y a-t-il eu des moments où le témoin a eu l’occasion d’identifier 
(NOM DE L’ACCUSÉ) et ne l’a pas fait?  
Le témoin a-t-il déjà changé d’avis au sujet de l’identification?  
Le témoin a-t-il déjà mis en doute son identification ou exprimé 
une incertitude à cet égard?  
L’identification découle-t-elle du souvenir qu’avait le témoin de ses 
observations ou d’un ensemble de photos montrées ou encore de 
renseignements obtenus d’autres sources?

(Examinez la preuve pertinente se rapportant aux 				  
circonstances de l’identification)

[4]	 Rappelez-vous que la couronne doit prouver hors de 
tout doute raisonnable que (NOM DE L’ACCUSÉ) est celui qui 
a commis l’infraction reprochée. Pour décider de la question, 
examinez la preuve du témoin oculaire en même temps que les 
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autres éléments de preuve qui vous ont été présentés163.

Selon le professeur Stuesser, ce genre de directives [traduction] « […] est une 
analyse plus détaillée et plus précise en ce qui a trait aux éléments de preuve que 
celle qu’un juge américain formulerait »164.

Dans le rapport de la commission d’enquête sur l’affaire Sophonow, le 
commissaire Cory a recommandé que les juges tiennent compte favorablement et 
admettent d’emblée la preuve présentée par un expert possédant les compétences 
requises en matière d’identification par témoin oculaire. À son avis, « le 
témoignage d’un expert dans ce domaine serait utile pour les juges des faits 
et faciliterait la tenue d’un procès impartial »165. Le professeur Steusser, pour 
sa part, soutient que ce seuil d’admissibilité est trop bas. [traduction] « La 
preuve d’expert est admissible si elle est nécessaire […] le seul fait qu’elle soit 
« pertinente » ou « utile » n’est pas assez » 166.

La Section nationale de droit pénal de l’Association du barreau canadien est 
également d’avis que la preuve d’expert sur les faiblesses de l’identification par 
témoin oculaire n’est pas nécessaire étant donné que cela est « […] conforme à 
la détermination de la Cour suprême dans l’arrêt R. c. Mohan. Il suffit que le juge 
donne au jury des directives adéquates sur la fragilité de ces témoignages pour ne 
prendre aucun risque167. »

À cet égard, il est intéressant d’examiner deux décisions récentes du Manitoba. 

Dans l’arrêt R. c. Henderson,168 l’accusé a été inculpé de meurtre au premier 
degré après la mort par balle de la victime lors d’une soirée dans une résidence 
privée. La preuve à charge reposait presque entièrement sur le témoignage du 
témoin oculaire pour l’identification de l’accusé comme étant la personne qui 
avait tiré. Les témoins oculaires ont participé à des séances d’observation d’une 
série de photographies. Après le rejet d’une requête de l’accusé visant à exclure 
le témoignage d’un témoin oculaire, une deuxième requête a été présentée afin 
d’obtenir la permission de présenter une preuve d’expert sur la question de 

163  Bien que ce modèle de directives au jury sur la preuve d’identification par témoin oculaire 
a été créé pour aider les juges à donner des directives uniformes, ce gabarit peut être très utile pour 
les procureurs lors de la préparation de leurs dossiers, notamment la préparation de la présentation 
de la preuve et de leurs observations.
164   Steusser, « Experts in Eyewitness Identification », p. 551
165  Voir le site Web suivant : www.gov.mb.ca/justice/publications/sophonow/recommendations/
english.html#trial  
166   Steusser, « Experts in Eyewitness Identification », p. 547
167   Rapport du Groupe de travail sur la prévention des erreurs judiciaires, Section nationale du 
droit pénal, Association du Barreau canadien, août 2006, p. 7
168   (2009) 239 Man. R. (2d) 69 (Cour du Banc de la Reine du Manitoba)
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l’identification par témoin oculaire. Le ministère public a reconnu les compétences 
de l’expert, mais s’est opposée à ce qu’il soit appelé à la barre. La Cour a examiné 
si la preuve d’expert proposée respectait les exigences applicables en droit.

Remarquant qu’on ne lui avait présenté aucune décision publiée dans laquelle une 
telle preuve d’expert avait pu être présentée au jury169, le juge Murray Sinclair 
de la Cour du Banc de la Reine du Manitoba a mené un examen détaillé de la 
jurisprudence, de la doctrine et des rapports d’enquête et a fait les observations 
suivantes :

[traduction]

1.	 La preuve d’expert concernant l’identification par témoin oculaire ne peut 
être présentée dans le but d’attaquer ou d’appuyer la crédibilité d’un témoin 
oculaire;

2.	 Les tribunaux ont hésité à admettre la preuve d’expert concernant 
l’identification par témoin oculaire lorsque le témoignage ne fait que 
rappeler aux jurés ce qu’ils savent déjà;

3.	 Sur démonstration que la preuve d’expert proposée est nécessaire parce 
qu’elle traite de sujets qui ne sont pas de notoriété publique, qu’elle dissipe 
un mythe ou qu’elle fournit une information scientifique contraire au sens 
commun, cette preuve peut être admise à ces fins bien précises.	

La juge Sinclair a déclaré : 

[traduction] Toutefois, compte tenu des faiblesses inhérentes aux 
dépositions de témoins oculaires et de l’incidence considérable 
reconnue de celles-ci sur le jury, il me semble ironique qu’on ne 
permette pas à l’accusé d’avoir un outil valide pour s’y opposer. 
Ceci est d’autant plus vrai que la recherche a démontré qu’il y a 
eu un trop grand nombre de cas d’identification erronée par des 
témoins oculaires dans notre système de justice pénale et qu’il en a 
découlé des erreurs judiciaires170.

La juge Sinclair a conclu que la preuve d’expert serait non seulement utile pour le 
jury, mais leur viendrait en aide, quand il est question des sujets suivants : 

169   Ibid., par. 17
170   Ibid., par. 51
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-- La dissipation des mythes courants;
-- Les transferts inconscients;
-- Les effets de l’obscurité sur la faculté de distinguer les détails;
-- L’effet de l’alcool sur le contrôle des muscles oculaires;
-- Les effets du stress sur la perception;
-- La détection et la compréhension des préjugés lors des séances 

d’identification;
-- Le concept de suggestion inconsciente;
-- L’effet que peut avoir le fait que l’accusé et le témoin se connaissent;
-- L’effet des renseignements obtenus après l’incident171.

La juge Sinclair a, par la suite, conclu que le tribunal doit expliquer clairement 
les limites qui entourent la preuve d’expert et garder un pouvoir discrétionnaire 
absolu sur les questions qui pourront être posées à l’expert.

La juge Sinclair a permis à l’expert de témoigner, mais a restreint la portée de son 
témoignage de la façon suivante :

1.	 L’expert ne peut pas faire de commentaires sur l’exactitude ou la fiabilité de 
la déposition d’un témoin;

2.	 L’expert ne peut pas faire de commentaires sur les facteurs en jeu le soir 
de l’infraction, hormis des commentaires généraux ou des questions 
hypothétiques;

3.	 Toute question hypothétique doit être consignée et doit indiquer les faits 
ou facteurs particuliers à examiner; elle doit également se terminer par : 
« De quelle façon pouvez‑vous aider le jury à établir quelles considérations 
doivent intervenir pour évaluer ces facteurs »?;

4.	 L’expert n’aura pas le droit d’entendre la déposition d’un témoin oculaire;

5.	 L’expert ne peut pas émettre d’opinion sur la validité, la fiabilité ou la 
partialité de la série de photographies d’identification utilisée dans l’affaire. 
L’expert peut témoigner sur les questions d’ordre général relatives aux 
séances d’observation d’une série de photographies d’identification172.

Le problème de ce genre de décision réside en partie dans le fait que, même si 
certains des sujets ciblés requièrent des connaissances contraires au sens commun, 
qui ne sont pas de notoriété publique (p. ex. les transferts inconscients), la plupart 
d’entre eux portent sur  des questions  de connaissance générale et 

171   Ibid., par. 53
172   Ibid., par. 55
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devraient seulement donner lieu à la formulation par le juge de directives claires à 
l’intention du jury173. 

Une semaine plus tard, le 29 avril 2009, la Cour d’appel du Manitoba a rendu 
l’arrêt R. c. Woodard174. 

Il s’agit d’un appel à l’encontre d’un verdict de culpabilité dans lequel l’accusé 
conteste le refus du juge du procès d’admettre la preuve d’expert de la défense 
concernant les faiblesses de l’identification par témoin oculaire. L’accusé, 
avec deux autres personnes, a été initialement accusé du meurtre au deuxième 
degré de la victime qui avait été battue à mort. Neuf témoins qui ont observé 
une partie de l’agression ont été appelés à témoigner. Les versions étaient très 
différentes concernant le nombre d’agresseurs, leur description et sur le nombre 
de ceux qui ont réellement participé à l’agression. L’accusé et ses coaccusés ont 
également témoigné. L’accusé a demandé qu’un témoin expert vienne déposer sur 
l’identification par témoin oculaire (le même expert que dans l’arrêt Henderson) 
afin d’émettre une opinion sur les faiblesses inhérentes d’un tel témoignage. Il a 
également demandé que l’expert témoigne au sujet des sophismes et des mythes 
paradoxaux entourant la preuve d’identification175. L’expert a reconnu qu’il ne 
pouvait pas témoigner sur les questions suivantes :

1.	 Les effets précis que certains facteurs environnementaux (la lumière, la 
sobriété, etc.) ont eu dans l’affaire en question;

2.	 Le fait que les facteurs environnementaux ont influencé ou non la mémoire 
ou la perception d’un témoin lors de son identification;

3.	 L’exactitude des souvenirs ou de l’identification du témoin.

Le juge du procès a refusé d’admettre l’opinion de l’expert. L’accusé a été déclaré 
coupable d’homicide involontaire coupable.

Lorsqu’il a rejeté l’appel, le juge Richard Chartier, s’exprimant au nom de 
la Cour d’appel, a examiné le droit existant sur la question des experts et de 
l’identification par témoin oculaire, et conclu qu’il était justifié de rejeter le 
témoignage de l’expert, étant donné que l’information fournie dans ce témoignage 
n’était pas nécessaire et était superflue : 

173   Finalement, M. Henderson a été déclaré coupable de meurtre et, par conséquent, le 
ministère public a décidé de ne pas interjeter appel de la décision du juge Sinclair concernant 
l’admissibilité de la preuve d’expert.
174   (2009) 240 Man. R. (2d) 24 (C.A. du Man.)
175   Une autre coïncidence – le juge du procès dans l’affaire Woodard n’a pas permis à l’avocat 
de la défense de faire témoigner le même expert à qui on a permis de témoigner dans l’affaire 
Henderson.
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[traduction] Le critère de la nécessité en matière de preuve 
d’expert signifie que celui‑ci doit fournir des renseignements qui 
ne font pas partie de l’expérience ou des connaissances du juge 
des faits. En l’espèce, l’objet du témoignage de l’expert, si on 
s’en tient à l’essentiel, ne vise pas à rendre le témoignage d’un 
témoin ordinaire plus clair ou plus compréhensible pour le juge des 
faits, mais plutôt à rappeler au jury les nombreuses faiblesses de 
l’identification par témoin oculaire176.

Le juge Chartier a conclu que le témoignage d’expert en question ne faisait que 
soulever des préoccupations générales relatives aux faiblesses de l’identification 
par témoin oculaire. [traduction] « En général, il est préférable que ce soit le juge 
des faits qui informe le jury des faiblesses de l’identification par témoin oculaire 
dans le cadre de directives claires […] “ les juges, autant que les experts, sont 
capables de rappeler les renseignements nécessaires au jury” » 177 .

Compte tenu de l’arrêt de la Cour d’appel du Manitoba, il semble que l’influence 
de la décision Henderson sera de courte durée. Cependant, cette question n’est 
toujours pas réglée : il semble qu’en un cas exceptionnel où le critère de la 
nécessité justifierait d’admettre la preuve d’expert, il sera possible de le faire 
d’une façon limitée. 

Le professeur Steusser fait valoir également ce qui suit :

[traduction] [L]es études menées par les experts sur la mémoire 
et l’identification par témoin oculaire peuvent être utilisées pour 
améliorer les pratiques relatives à la collecte d’éléments de preuve 
en matière d’identification; à l’extérieur de la salle d’audience, […] 
elles […] fournissent des études intéressantes qui aident le système 
judiciaire à élaborer des « pratiques exemplaires » pour guider les 
services policiers en matière d’identification par témoin oculaire178.

Cette suggestion concorde avec la recommandation 5 du Rapport de 2005 selon 
laquelle des exposés sur les dangers posés par les erreurs d’identification par 
témoin oculaire devraient être intégrées aux séances de formation régulières et 
continues destinées aux agents de police et aux procureurs. Il pourrait être utile de 
modifier cette recommandation afin d’inclure une référence particulière à ce genre 
d’étude d’expert.

176   Woodard, supra, par. 30
177   Ibid., par. 41
178  Steusser, « Experts in Eyewitness Identification », supra, p. 552
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La recommandation modifiée devrait se lire comme suit :

5. Il faudrait intégrer des exposés sur les dangers posés par les 
erreurs d’identification par témoin oculaire, y compris des exposés 
d’experts dans le domaine de la mémoire et de l’identification 
par témoin oculaire, aux séances de formation régulières et 
continues destinées aux agents de police et aux procureurs. 

VI. RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS MISES À 
JOUR

1.	 Voici des normes et des pratiques raisonnables que tous les services de 
police devraient mettre en œuvre et intégrer :

a)	 Dans la mesure du possible, un agent indépendant de l’enquête devrait 
être chargé de la parade d’identification ou de la série de photographies 
d’identification. Cet agent ne devrait pas savoir qui est le suspect – ce 
qui évite le risque qu’une allusion ou une réaction faite par inadvertance 
ne donne un indice au témoin avant la séance d’identification proprement 
dite, ou ne rehausse son degré de confiance par la suite.

b)	 Il faudrait dire au témoin que l’auteur véritable du crime ne se trouve 
peut-être pas dans la parade d’identification ou dans la série de 
photographies, et qu’il ne devrait donc pas se sentir obligé d’effectuer 
une identification.

c)	 Le suspect ne devrait pas être mis en évidence par rapport aux autres 
individus faisant partie de la parade d’identification ou de la série de 
photos d’identification, d’après la description qu’en a faite auparavant 
le témoin oculaire ou d’après d’autres facteurs qui feraient ressortir de 
façon spéciale le suspect.

d)	 Tous les commentaires et toutes les déclarations que fait le témoin lors 
de la parade d’identification ou de l’examen de la série de photographies 
d’identification devraient être enregistrés textuellement, soit par écrit, 
soit, s’il est possible et pratique de le faire, sur bande audio ou vidéo.

e)	 Si le processus d’identification a lieu dans les locaux de la police, il 
faudrait prendre des mesures raisonnables pour faire éloigner le témoin 
lorsque la parade d’identification est terminée, de manière à éviter tout 
risque de commentaires de la part d’autres agents participant à l’enquête 
et toute contamination croisée par contact avec d’autres témoins.

f)	 Il ne faudrait recourir à une identification directe que dans de rares cas, 
par exemple lorsque le suspect est appréhendé près du lieu du crime, peu 
après l’incident.
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g)	 La série de photographies d’identification devraient être présentées 
les unes à la suite des autres et non en bloc, ce qui éviterait ainsi les « 
jugements relatifs ».

2.	 Les procureurs devraient prendre en considération les suggestions pratiques 
qui suivent :

a)	 Présumer que l’identité de l’accusé est toujours en doute à moins que 
la défense ne l’admette expressément au dossier. Il est nécessaire de 
préparer en temps opportun et d’examiner d’un œil critique la totalité 
des preuves d’identification disponibles, y compris la façon dont ces 
dernières ont été obtenues, car cela aura une incidence sur la conduite et 
la qualité du procès.

b)	 Offrir au témoin une possibilité raisonnable d’examiner la totalité 
des déclarations faites antérieurement et confirmer que ces dernières 
étaient exactes et reflètent véritablement les observations qu’il a faites 
à ce moment-là. Passer soigneusement en revue la gamme complète 
des indices de l’identification, y compris toutes les caractéristiques 
distinctives qui renforceront cette preuve. Se souvenir que c’est l’effet 
cumulatif de tous les éléments de preuve qui sera pris en considération à 
l’appui d’une condamnation. Il est possible de combler les lacunes que 
présente l’identification d’un témoin en examinant d’autres éléments de 
preuve.

c)	 Ne jamais interroger collectivement des témoins. Ne jamais « mettre sur 
la piste » un témoin en donnant des indices ou en faisant des suggestions 
à propos de l’identité de l’accusé en cour. Ne jamais critiquer une 
« identification directe » ou y participer. Ne jamais montrer à un 
témoin une photographie ou une image isolée d’un accusé ou cours de 
l’entrevue.

d)	 Au moment de rencontrer des témoins dans une affaire grave, il est avisé 
de s’assurer, dans la mesure où il est possible et pratique de le faire, 
qu’une tierce partie est présente afin de garantir qu’il n’y aura pas plus 
tard de désaccord au sujet de ce qui s’est passé à la réunion.

e)	 Ne jamais dire à un témoin que son identification est juste ou erronée.

f)	 Se souvenir que la divulgation d’une preuve est une obligation 
permanente. Toutes les preuves inculpatoires et disculpatoires doivent 
être divulguées à la défense en temps opportun. Si un témoin change 
radicalement sa déclaration initiale, en donnant plus de renseignements 
ou en relatant des renseignements antérieurement donnés lors d’une 
entrevue, la défense doit en être informée. Dans ces circonstances, il 
serait avisé de recourir aux services d’un agent de police pour enregistrer 
par écrit une déclaration secondaire où figurent ces changements 
importants.
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g)	 Toujours présenter une preuve des éléments qui entourent 
l’identification. Il est indispensable de faire part au juge des faits non 
seulement de l’identification, mais aussi de toutes les circonstances dans 
lesquelles celle-ci a été obtenue, par exemple la composition de la série 
de photographies d’identification.

h)	 Prendre garde aux poursuites fondées sur une identification faible faite 
par un témoin oculaire unique. Bien que la loi ne l’exige pas pour obtenir 
une condamnation, s’assurer qu’il est possible de corroborer de quelque 
manière l’identification faite par un témoin oculaire afin de combler 
toutes les lacunes que présente la qualité de cette preuve.

3.	 Il est superflu et inutile d’utiliser une preuve d’expert sur les faiblesses 
d’une preuve d’identification par témoin oculaire dans le cadre du processus 
de détermination des faits. Un exposé et une mise en garde appropriés de 
la part du juge des faits est la meilleure façon de faire face aux dangers 
inhérents que pose une preuve d’identification.

4.	 Il serait bon d’intégrer aux séances de formation régulières et continues 
destinées aux agents de police et aux procureurs des ateliers sur les 
techniques d’entrevue appropriées.

5.	 Il faudrait intégrer des exposés sur les dangers posés par les erreurs 
d’identification par témoin oculaire aux séances de formation régulières et 
continues destinées aux agents de police et aux procureurs.
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CHAPITRE 6 – FAUSSES CONFESSIONS

I. INTRODUCTION

Bien que cela puisse sembler difficile à comprendre, certaines personnes 
innocentes confessent parfois des crimes qu’elles n’ont pas commis. Dans l’arrêt 
R. v. Sinclair de la Cour suprême du Canada, le juge Binnie, dissident, a déclaré 
ce qui suit : 

Il convient de rappeler que des personnes détenues ou arrêtées 
peuvent être parfaitement innocentes des faits qu’on leur reproche. 
Le peloton grandissant des victimes d’erreurs judiciaires au 
Canada — au nombre desquelles figurent notamment celles qui 
portent les noms maintenant familiers de Donald Marshall, David 
Milgaard, Guy Paul Morin, Thomas Sophonow, Ronald Dalton, 
Gregory Parsons et Randy Druken — témoigne des dangers d’une 
vision policière étriquée et de l’injustice des enquêtes policières 
qui en découle. Voir The Lamer Commission of Inquiry into the 
Proceedings Pertaining to: Ronald Dalton, Gregory Parsons and 
Randy Druken: Report and Annexes, le très honorable Antonio 
Lamer (2006), p. 171-173. Convaincue (à tort) de la culpabilité 
du détenu, la police prendra tout le temps nécessaire et déploiera 
toute l’ingéniosité qu’il faut pour venir à bout de la résistance 
de l’individu qu’elle sait coupable. Comme la Cour l’a reconnu 
dans R. c. Oickle, 2000 CSC 38, [2000] 2 R.C.S. 3, les cas où des 
personnes innocentes sont amenées à faire de faux aveux sont 
beaucoup plus fréquents que pourraient le croire ceux qui ne sont 
pas au fait du phénomène179.

Comme le souligne le présent chapitre, des progrès considérables ont été réalisés 
relativement à la mise en œuvre des recommandations formulées dans le Rapport 
de 2005, dans lequel la révision des normes d’enquête régissant l’interrogatoire 
des suspects et des témoins et la prestation de formation sur les fausses 
confessions ont été demandées.

179   R. c. Sinclair [2010] 2 R.C.S., 310, par. 90
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II. RECOMMANDATIONS DE 2005

1.	 Les interrogatoires sous garde d’un suspect faits dans une installation de 
police dans le cadre d’une enquête portant sur une infraction de violence 
personnelle grave (meurtre, homicide involontaire coupable, négligence 
criminelle causant la mort ou des lésions corporelles, voies de fait graves, 
agression sexuelle grave, agression sexuelle d’un enfant, vol à main 
armée, etc.) devraient être enregistrés sur bande magnétoscopique. Cet 
enregistrement ne devrait pas se limiter à la déclaration finale du suspect, 
mais englober l’interrogatoire tout entier.

2.	 Il convient de revoir les normes d’enquête afin de s’assurer qu’elles 
englobent des normes concernant les interrogatoires de suspects (et 
de témoins) qui sont conçues pour rehausser la fiabilité du produit du 
processus d’interrogation et pour préserver avec exactitude la teneur de 
l’interrogatoire.

3.	 Les enquêteurs de la police et les procureurs de la Couronne devraient 
suivre une formation sur l’existence, les causes et les aspects 
psychologiques des confessions induites par la police, y compris la raison 
pour laquelle certaines personnes avouent un crime qu’elles n’ont pas 
commis, de même que sur les techniques appropriées d’interrogatoire de 
suspects (et de témoins) qui sont conçues pour rehausser la fiabilité du 
processus d’interrogation.

III. COMMISSIONS D’ENQUÊTE CANADIENNES 
DEPUIS 2005

Depuis la publication du Rapport de 2005, deux commissions d’enquête ont 
publié des rapports dans lesquels elles formulent des recommandations concernant 
l’enregistrement des interrogatoires de suspects et de témoins effectués par la 
police :

a)	 La Commission d’enquête Lamer relative aux affaires Ronald Dalton,  
Gregory Parsons et Randy Druken (2006) 
 
Recommandation 5b) 
 
[traduction] Dans toutes les enquêtes sur des crimes graves, les 
interrogatoires effectués dans un poste de police devraient être 
enregistrés sur bande magnétoscopique, et ceux effectués sur le terrain, 
sur une bande audio.
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b)	 La Commission d’enquête sur la condamnation injustifiée de David 
Milgaard (2008) 
 
Recommandation 4   
 
[traduction]  La police devrait s’assurer que chaque déclaration d’une 
jeune personne dans le cadre d’un dossier important, qu’elle soit faite à 
titre de témoin ou de suspect, fasse l’objet d’un enregistrement sonore et 
d’un enregistrement vidéo.

IV. ÉVOLUTION JURISPRUDENTIELLE ET DOCTRINE 

a) La règle des confessions et le droit au silence 

Dans l’arrêt R. c. Singh,180 la Cour suprême du Canada s’est penchée sur la portée 
du droit de garder le silence avant le procès que l’art. 7 de la Charte garantit à une 
personne détenue, tel qu’il est défini dans l’arrêt R. c. Hebert, ainsi que sur la règle 
des confessions prévue dans la common law et définie dans l’arrêt R. c. Oickle. 
Au cours de l’interrogatoire de police, l’accusé a répété à plusieurs reprises qu’il 
avait le droit de garder le silence et a affirmé ne pas vouloir parler à la police ni 
participer à l’interrogatoire. La police a continué de l’interroger et a finalement 
obtenu un aveu incriminant. 

La Cour suprême du Canada a confirmé la décision de première instance selon 
laquelle les déclarations avaient été faites volontairement et, par conséquent, a 
rejeté la suggestion portant que les policiers « […] devraient être tenus d’informer 
le détenu de son droit de garder le silence et, en l’absence d’une renonciation 
signée, s’abstenir d’interroger le détenu qui affirme ne pas vouloir parler à la 
police [parce que cette approche ne tient] pas compte des intérêts de l’État qui 
sont en jeu […] [et] déborde de la protection accordée à la liberté de choix de 
l’individu tant par la common law que par la Charte. Le droit d’avoir recours à 
l’assistance d’un avocat et d’être informé de ce droit est expressément prévu par la 
Charte. Aucune disposition analogue n’y figure en ce qui a trait au droit de garder 

180   R. c. Singh [2007] 3 R.C.S. 405. L’accusé a été arrêté pour le meurtre au deuxième degré 
d’un passant innocent tué par une balle perdue alors qu’il se tenait dans l’entrée d’un pub. Il a 
été informé de son droit à l’assistance d’un avocat garanti par l’al. 10b) de la Charte et a eu un 
entretien privé avec son avocat. Au cours de deux interrogatoires subséquents menés par la police, 
l’accusé a déclaré à maintes reprises qu’il ne voulait pas parler de l’épisode, qu’il ne savait rien 
au sujet de celui-ci ou qu’il voulait regagner sa cellule. Chaque fois, le policier a soit confirmé 
que l’accusé n’était pas obligé de parler en ajoutant qu’il devait ou souhaitait néanmoins lui 
faire exposer la preuve, soit passé outre à la revendication de l’accusé pour ensuite l’entraîner 
de nouveau dans une conversation à tout le moins limitée. Au cours du premier interrogatoire, 
l’accusé n’a pas confessé le crime, mais il a fait des déclarations incriminantes en se reconnaissant 
sur des images captées par le système de vidéosurveillance installé dans le pub en question et dans 
un autre pub. L’accusé a invoqué son droit de garder le silence à 18 reprises avant qu’on lui montre 
les photos en question et qu’il fasse les aveux contestés.  
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le silence181 ». La Cour a également déclaré que l’exercice du droit de garder le 
silence dépend de la volonté de l’accusé qui est dans un état d’esprit conscient et 
qui est pleinement informé de ses droits182.

La Cour a déclaré qu’il y a un recoupement important entre la règle des 
confessions et le droit de garder le silence garanti par l’art. 7 de la Charte, que 
la règle des confessions « découle en grande partie du problème des fausses 
confessions » et que « les paramètres de la règle sont largement conçus pour 
contrer les risques découlant des techniques d’interrogatoire irrégulières qui 
produisent généralement de fausses confessions183 ». La Cour a ajouté que « dans 
le cas où le détenu qui subit un interrogatoire policier sait qu’il s’adresse à une 
personne en situation d’autorité, les deux critères applicables pour déterminer 
si le droit du suspect de garder le silence a été respecté sont fonctionnellement 
équivalents184 ». En conséquence, « une conclusion à l’existence du caractère 
volontaire sera déterminante quant à la question relative à l’art. 7185 ».

Dans l’arrêt R. c. Spencer186, la Cour suprême du Canada a confirmé la décision du 
juge du procès selon laquelle la déclaration de l’accusé était volontaire. L’accusé 
a été arrêté alors qu’il était au volant d’un véhicule immatriculé au nom de sa 
petite amie et a été accusé de 18 vols qualifiés. Sa petite amie a été arrêtée le 
lendemain. Au cours d’une entrevue de huit heures à la suite de l’arrestation de 
sa petite amie, l’accusé a confessé les vols. Au procès, l’accusé a soutenu qu’il 
avait été encouragé à faire une confession par l’espoir d’obtenir la clémence 
pour sa petite amie et par la promesse d’une rencontre avec elle. Le juge du 
procès a conclu que le policier chargé de l’interrogatoire n’avait pas offert de 
traitement clément pour la petite amie de l’accusé en échange d’une confession. 
L’accusé a plutôt tenté de négocier un compromis, et le policier lui a dit qu’il 
n’était pas possible de conclure une telle entente. Le juge du procès a conclu que 
le fait de permettre à l’accusé de rencontrer sa petite amie seulement après qu’il 
ait « vidé son sac » constituait un encouragement, mais pas un encouragement 
suffisamment fort pour subjuguer la volonté de l’accusé. La Cour suprême est 
arrivée à la même conclusion que le juge du procès et a déclaré que « bien que 
la contrepartie constitue un facteur important pour établir l’existence d’une 
menace ou d’une promesse, […] c’est l’importance des encouragements offerts, 
eu égard à l’individu et à la situation dans laquelle il se trouve, qu’il faut prendre 
en considération dans l’analyse contextuelle globale du caractère volontaire de 

181   Ibid., par. 42-43
182   Il y a lieu de noter que les adolescents sont particulièrement vulnérables aux effets coercitifs 
de la détention et des interrogatoires de police. Lorsque l’accusé est jeune, le tribunal peut très bien 
en arriver à une conclusion différente quant au caractère volontaire d’une déclaration ou quant à 
la violation du droit de garder le silence de l’accusé. Voir par exemple : R. c. C.K. (2005) O.J. No 
4853. (C.J.).  
183   Ibid., par. 29
184   Ibid., par. 39
185   Ibid., par. 37
186   R. c. Spencer [2007] R.C.S. 500
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la déclaration de l’accusé187 ». Le juge du procès n’a commis aucune erreur de 
droit en concluant qu’aucune offre de clémence n’a été faite à l’égard de la petite 
amie de l’accusé et que le refus de permettre une rencontre avec elle avant qu’une 
confession au moins partielle soit faite ne constituait pas un encouragement assez 
important pour rendre les déclarations de l’accusé inadmissibles. Étaient aussi 
pertinents pour l’analyse du caractère volontaire le fait que l’accusé n’ait pas 
perdu la maîtrise de l’entrevue au point où le policier et lui n’étaient plus à forces 
égales et le fait que l’accusé se soit montré insistant, qu’il ait été un participant 
mature et perspicace à l’entrevue et qu’il ait maintes fois tenté sans succès de 
conclure des « ententes » avec le policier.

Il vaut la peine de mentionner que l’analyse du caractère volontaire effectuée 
par la Cour dans ces deux arrêts a fait l’objet de certaines critiques de la part 
des universitaires. Certains soutiennent que ces deux arrêts n’offrent pas de 
protection adéquate contre le risque d’une fausse confession. Le professeur Dale 
Ives, de la faculté de droit de l’Université de Western Ontario, fait valoir que la 
décision de la Cour suprême dans Singh [traduction] « enlève toute signification 
concrète au droit de garder le silence. De fait, les suspects n’ont aucun droit 
d’être officiellement informés de leur droit de garder le silence, et les policiers 
n’ont pas l’obligation de cesser d’interroger un suspect, sauf, en apparence, 
dans les circonstances les plus extrêmes », ce qui entraîne un risque de fausse 
confession parce que [traduction] « le droit de garder le silence n’ajoute rien à 
la règle du caractère volontaire » et ne permet pas de réglementer les pratiques 
relatives aux interrogatoires policiers188. Le professeur Ives ajoute que l’arrêt 
Spencer [traduction] « limite la portée de la règle du caractère volontaire et de la 
protection qu’elle offre aux personnes innocentes » parce que la Cour a admis une 
déclaration obtenue par encouragement, ce qui est souvent un facteur associé aux 
fausses confessions189.

Du même avis, le professeur Timothy Moore, président du département de 
psychologie de l’Université York, soutient que [traduction] « la protection que 
le droit de garder le silence est censé fournir est en grande partie illusoire » parce 
qu’il n’est pas absolument nécessaire que les policiers fassent aux détenus la mise 
en garde habituelle relative au droit de garder le silence et parce que [traduction] 
« cette mise en garde n’est pas bien comprise en premier lieu190 ». Il ajoute qu’il 
est dangereux de permettre aux policiers de continuer à interroger un suspect 
qui a revendiqué son droit de garder le silence parce que cela crée une situation 
coercitive et que le suspect pourrait raisonnablement en déduire qu’il n’a d’autre 
choix que de répondre aux questions. Selon lui, les suspects devraient avoir le 

187   Ibid., par. 15
188  Ives, Dale, « A Meaningless Right to Silence with Dangerous Consequences » (2007) 51 
C.R. (6th) 250, p. 3- 4, imprimé tiré de Westlaw. 
189   Ibid., p. 4 et 6, imprimé tiré de Westlaw.
190   Moore, Timothy « “You can talk if you want to”:  Is the Police Caution on the “Right to 
Silence” Understandable? » (2007) 51 C.R. (6th) 233, p. 9, imprimé tiré de Westlaw. 
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droit à la présence de leur avocat lors de l’interrogatoire et le droit de mettre fin à 
cet interrogatoire lorsqu’ils revendiquent le droit de garder le silence191.  

Eu égard au fait que certaines fausses confessions sont susceptibles d’être admises 
en preuve en vertu de la règle des confessions, particulièrement à la suite de 
l’arrêt Spencer de la Cour suprême, la professeure adjointe Lisa Dufraimont, de la 
faculté de droit de l’Université Queen’s, fait valoir ce qui suit : 

[traduction] « [l]es tribunaux devraient prendre l’habitude 
d’informer les jurés du danger des fausses confessions. À tout le 
moins, ils devraient informer le jury confronté à la rétractation 
d’une confession que, sous la pression de l’interrogatoire policier, 
des suspects innocents ont déjà avoué des crimes qu’ils n’avaient 
pas commis. […] Selon le cas, il pourrait également être approprié 
que le juge décrive les types de fausses confessions et les 
circonstances […] qui ont contribué au problème192 ». 

Lorsque l’on examine les préoccupations des universitaires concernant le droit 
de garder le silence et la règle des confessions et la question de savoir si la Cour 
suprême a établi un juste équilibre entre les droits de l’accusé et les intérêts de la 
société dans le cadre des enquêtes criminelles, il faut se rappeler que même si les 
policiers ne sont pas tenus d’informer les détenus de leur droit de garder le silence, 
le fait que le policier ait donné ou non la mise en garde habituelle à cet égard a 
toujours été un facteur dans l’analyse du caractère volontaire. 

Dans l’arrêt R. c. Grandinetti193, la Cour suprême du Canada a confirmé que la 
règle des confessions s’applique lorsqu’une déclaration est faite à une personne 
en situation d’autorité et que cette personne est perçue comme agissant pour le 
compte de la police ou des autorités chargées des poursuites, mais pas dans le cas 
où la personne est un policier qui se présente ou est perçu comme agissant pour 
le compte d’une organisation criminelle, soit la technique de l’opération de type 
« Mr.Big ».

Dans cette affaire, l’accusé a été déclaré coupable du meurtre au premier degré 
de sa tante. Au cours de l’enquête, l’accusé a fait des déclarations inculpatoires 
à des agents doubles qui prétendaient appartenir à une organisation criminelle. Il 
croyait avoir affaire à une grande organisation internationale se livrant au trafic 
des stupéfiants et au recyclage d’argent. On lui a laissé croire que l’organisation 

191   Ibid., p. 10, imprimé tiré de Westlaw.  Voir aussi : Moore, Timothy (2006) 33 C.R. (6th) 
316; Yau, Benissa « Making the Right to Choose to Remain Silent a Meaningful One » (2006) 
38 C.R. (6th) 226. 
192   Dufraimont, Lisa « Regulating Unreliable Evidence: Can Evidence Rules Guide Juries and 
Prevent Wrongful Convictions? »  (2008) 33 Queen’s Law Journal. 261, p. 323.  
193   R. c. Grandinetti [2005] R.C.S . 27
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projetait de s’établir à Calgary, qu’il avait été pressenti comme agent de liaison 
et que sa participation aux activités criminelles de l’organisation pourrait lui 
rapporter des centaines de milliers de dollars. Dans le cadre de cette opération, 
l’accusé a été amené à participer à des activités criminelles comme le recyclage 
d’argent, le vol, la réception d’armes à feu illégales et le trafic de stupéfiants. Les 
agents doubles ont convaincu l’accusé de confesser le meurtre en lui disant qu’ils 
avaient des liens avec des policiers corrompus et que grâce à eux, ils pourraient 
faire lever les soupçons pesant sur lui, que la poursuite de l’enquête sur le meurtre 
pourrait nuire à l’organisation criminelle et qu’il devrait leur dire la vérité (l’un 
des deux agents se faisait passer pour M. Big, le chef de l’organisation criminelle) 
pour éviter que la police ne vienne mettre son nez dans leurs affaires. La défense 
a fait valoir que les agents doubles devaient être considérés comme des personnes 
en situation d’autorité parce que l’accusé « avait cru qu’ils pouvaient influencer 
le cours de l’enquête sur le meurtre de sa tante grâce à leurs prétendues relations 
avec des policiers corrompus ». 

La Cour suprême a confirmé la décision de la juge du procès selon laquelle les 
policiers n’étaient pas des personnes en situation d’autorité parce qu’une telle 
personne doit être, aux yeux de l’accusé, « un mandataire de la police ou des 
autorités chargées des poursuites » et agir « de concert avec les autorités policières 
ou celles chargées des poursuites, [. . .] en tant que mandataire de celles-ci ». Il 
ne s’agit pas d’une personne qui cherche à saboter l’enquête194. La Cour suprême 
était d’accord avec la juge du procès au sujet du fait que « la raison et le bon sens 
commandent, lorsque la jurisprudence dit d’une personne en situation d’autorité 
qu’elle peut exercer un contrôle ou une influence sur le déroulement de la 
procédure, qu’elle renvoie à une personne participant à l’enquête, à l’arrestation et 
à la poursuite relatives à une infraction criminelle débouchant sur une déclaration 
de culpabilité, à un mandataire de la police ou à une personne collaborant avec 
les policiers. Il ne saurait s’agir d’une personne cherchant à saboter l’enquête ou à 
soustraire un suspect à une enquête menée par l’État.195 »

La Cour suprême a déclaré que la juge du procès n’avait pas commis d’erreur 
en admettant les déclarations, mais elle n’a pas abordé la question de savoir si 
l’admission des déclarations constituait un abus de procédure en raison de la 
façon dont celles-ci ont été obtenues, c’est-à-dire dans le cadre d’une opération 
d’infiltration de type « Mr. Big ». La Cour a mentionné que si l’argument de 
« l’abus de procédure » a été avancé lors du procès, il a toutefois été rejeté à cette 
étape ainsi qu’en appel, et il ne lui a pas été présenté. Cela n’est peut-être pas 
surprenant. Bien que de nombreux intervenants ne faisant pas partie du système 
judiciaire aient critiqué cette technique, les déclarations obtenues dans le cadre 
d’une opération de type « Mr. Big » ne semblent pas constituer une violation de 
la Charte ni un abus de procédure en common law : voir, R. c. McIntyre, [1994] 
2 R.C.S. 480; R. c. Osmar, 2007 Carswell Ont 339, 217 C.C.C. (3d) 174 (C.A.), 

194   Ibid., par. 43-44
195   Ibid., par. 39
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demande d’autorisation de pourvoi rejetée [2007] S.C.C.A. No. 157; et R. c. 
Bonisteel, 2008 CarswellBC 1892, 2008 BCCA 344. 

Dans l’arrêt R. c. L.T.H.196, la Cour suprême du Canada a jugé que l’exigence 
énoncée à l’article 146 de la Loi sur le système de justice pénale pour les 
adolescents prévoyant que les droits énoncés à l’alinéa 146(2)b) 197 doivent 
être clairement expliqués à l’adolescent, en des termes adaptés à son âge et 
à sa compréhension, oblige le ministère public à prouver hors de tout doute 
raisonnable que « ces explications nécessaires ont été données en des termes 
adaptés et compréhensibles198 ». La renonciation à ces droits doit également être 
prouvée hors de tout doute raisonnable. L’article 146 est fondé sur « la proposition 
généralement acceptée selon laquelle les garanties offertes aux adultes en matière 
de procédure et de preuve ne protègent pas adéquatement les adolescents qui, du 
fait de leur âge et de leur discernement relativement moins élevé, sont présumés 
être plus vulnérables que les adultes aux suggestions des policiers qui les 
interrogent ainsi qu’aux pressions et à l’influence que ces derniers peuvent exercer 
sur eux199 ». La norme de preuve hors de tout doute raisonnable est fondée, en 
partie, sur la volonté de prévenir les fausses confessions.

b) Enregistrement des interrogatoires

Il reste clair, en droit, que la règle des confessions en common law n’oblige pas 
l’enregistrement simultané des interrogatoires policiers200. Le Parlement n’a pas 
non plus imposé une telle obligation par voie législative. Cependant, les tribunaux, 
les commissions et les universitaires continuent de promouvoir cette pratique. Par 
exemple, la Cour d’appel de la Colombie-Britannique a mentionné ce qui suit :

[traduction] Bien que l’enregistrement simultané des 
interrogatoires policiers de suspects soit très souhaitable et 

196   R. c. L.T.H., 2008 CSC 49
197   Le par. 146(2) de la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (LSJPA) 
prévoit que les déclarations faites par des adolescents à des personnes en situation d’autorité ne 
sont pas admissibles en preuve à moins, entre autres, que la personne à qui la déclaration a été 
faite explique clairement, dans des termes adaptés à l’âge et à la compréhension de l’adolescent, 
que celui-ci a certains droits, lesquels sont énumérés à l’alinéa 146(2)b), notamment qu’il n’est 
obligé de faire aucune déclaration, que toute déclaration faite par lui pourra servir de preuve dans 
les poursuites intentées contre lui, qu’il a le droit de consulter son avocat ou un parent, et que toute 
déclaration faite par lui doit l’être en présence de son avocat ou d’un parent, sauf s’il en décide 
autrement. L’adolescent peut renoncer à son droit à l’assistance d’un avocat ou à la présence d’un 
avocat ou d’un parent au moment où il fait une déclaration.
198   Ibid., par. 5-6, selon le juge Fish, s’exprimant en son nom et en celui de trois autres juges de 
la Cour.  
199   Ibid., par. 3.
200   R. c. Narwal (2009), 248 C.C.C. (3d) 62 (C.A. C.-B.), aux p. 75-76; et R. c. Ducharme 
(2004), 182 C.C.C. (3d) 243 (C.A. Man.), demande d’autorisation de pourvoi devant la CSC 
rejetée [2004] 1 R.C.S. viii.
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constitue une pratique qui a été recommandée par les tribunaux et 
les commissions d’enquête, la règle des confessions en common 
law ne l’oblige pas. Effectivement, dans R. c. Richards (1997), 
87 B.C.A.C. 21 (C.A. C.-B.), prorogation de délai et demande 
d’autorisation de pourvoi rejetées, [2003] S.C.C.A. No. 100 
(C.S.C.), le juge Braidwood a déclaré qu’il appartient au législateur 
et non aux tribunaux  d’apporter tout changement à cet égard : au 
para. 36-38. Plus récemment, dans l’arrêt R. c. Quinn, 2009 BCCA 
267 (C.A. C.‑B.), le juge en chef Finch a réitéré qu’une déclaration 
non enregistrée n’était pas automatiquement inadmissible en 
preuve :

La Cour suprême du Canada a jugé, dans le contexte des 
interrogatoires de police officiels, qu’il n’y avait aucune 
obligation juridique d’enregistrer l’interrogatoire sur bande 
magnétoscopique : R. c. Oickle, [2000] 2 R.C.S. 3, 2000 CSC 
38. Le défaut d’enregistrer électroniquement un interrogatoire 
de police officiel lorsqu’il n’y a aucune raison de ne pas le faire 
peut soulever des soupçons et rendre la tâche difficile au ministère 
public de prouver hors de tout doute raisonnable que la déclaration 
faite à une personne en situation d’autorité était volontaire. Le 
caractère justifiable de ces soupçons dépend des faits de chaque 
affaire : R. c. Ducharme, 2004 MBCA 29, 182 C.C.C. (3d) 243; R. 
c. Groat, 2006 BCCA 27.201

Les universitaires appuient invariablement l’enregistrement électronique des 
interrogatoires faits sous garde. À la suite d’une étude dans laquelle il a interrogé 
des détectives et des procureurs provenant de 450 postes de police des États-Unis, 
Thomas Sullivan, ancien avocat américain et coprésident de l’Illinois Commission 
on Capital Punishment, a conclu que les policiers, les poursuivants et les juges 
préfèrent que les interrogatoires soient enregistrés sur support électronique. Ce 
type d’enregistrement permet de créer un dossier objectif, de réduire le nombre 
de fausses déclarations d’abus de pouvoir des policiers, facilite la recherche de 
faits et entraîne une augmentation du nombre de plaidoyers de culpabilité dans 
les cas de confession202. Le Projet Justice (Justice Project, Washington, D.C.) a 
permis de relever des avantages semblables; l’enregistrement électronique des 
interrogatoires permet de créer un dossier objectif sur une phase essentielle de 
l’enquête criminelle, de protéger les policiers contre de fausses allégations d’abus 
de pouvoir ou de contrainte, de fournir une preuve solide de culpabilité en cas de 
confession et de renforcer la fonction d’établissement des faits du juge203. Timothy 

201   R. c. Narwal, supra, par. 37
202   Sullivan, Thomas P., « The time has come for law enforcement recordings of custodial 
interviews, start to finish » (2006) 37 Golden Gate U. Law. Rev. 175, p. 178-179.  
203  The Justice Project, « Electronic Recording of Custodial Interrogations: A Policy Review », 
p. 2. 
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Moore soutient que [traduction] « tous les interrogatoires de police effectués au 
Canada » devraient être enregistrés sur bande magnétoscopique afin de protéger 
les suspects contre un interrogatoire inapproprié204.

En tout premier lieu, on laisse entendre que l’enregistrement électronique d’un 
interrogatoire pourrait atténuer le risque de condamnations injustifiées fondées sur 
de fausses confessions :

[traduction] La création de dossiers électroniques exhaustifs 
sur des interrogatoires permet de prévenir les condamnations 
injustifiées découlant de fausses confessions en fournissant aux 
tribunaux l’information nécessaire pour évaluer de façon adéquate 
si la déclaration d’un défendeur est fiable et volontaire. De plus, un 
dossier électronique permet aux responsables de l’application de 
la loi et aux poursuivants de revoir l’interrogatoire à un moment 
ultérieur, d’observer le comportement du suspect et de relever les 
incohérences. Cela permet de rendre une décision plus éclairée 
quant au dépôt d’accusations contre le suspect sur le fondement 
d’une déclaration, et donc, permet d’éviter qu’une poursuite soit 
intentée contre une personne innocente205.

De nombreuses administrations ont imposé une obligation d’enregistrer 
les interrogatoires sur support électronique206, et la plupart des spécialistes 

204  Moore, Timothy, supra, p. 190. Voir aussi : Yau, Benissa « Making the Right to Choose 
to Remain Silent a Meaningful One » (2006) 38 C.R. (6th) 226, où l’auteur affirme que 
l’enregistrement obligatoire de l’ensemble de l’interrogatoire sur bande magnétoscopique est 
avantageux parce qu’il permet d’éviter des différends concernant l’utilisation de tactiques 
coercitives.
205   Supra, note 203, p. 7. 
206   Un certain nombre d’États américains, certains États de l’Australie ainsi que le Royaume-
Uni exigent, au moyen de lois ou de décisions judiciaires, que les interrogatoires faits sous garde 
dans les affaires importantes soient enregistrés sur support électronique. Le Maine possède 
une loi qui oblige les organismes d’application de la loi à adopter des politiques écrites sur les 
procédures d’enregistrement dans les cas de crime grave. En Alaska, les tribunaux ont interprété 
la disposition de la constitution de l’État relative à l’application régulière de la loi comme 
obligeant la police à enregistrer électroniquement les interrogatoires de suspect si celui-ci est 
mis sous garde et si c’est possible parce que le fait de choisir arbitrairement de ne pas enregistrer 
l’interrogatoire a une incidence sur la capacité de l’accusé de présenter une défense et que 
l’enregistrement est nécessaire pour protéger le droit de ne pas s’incriminer et le droit à un procès 
équitable. Au Minnesota, les tribunaux ont imposé une obligation d’enregistrer les interrogatoires 
sur support électronique et ont conclu que le non-respect de cette obligation peut entraîner 
l’inadmissibilité de la preuve si une telle omission constitue une violation importante de la règle. 
Au Massachusetts, l’enregistrement électronique est un facteur à prendre en considération dans le 
cadre de l’évaluation du caractère volontaire de la déclaration et, même si celle-ci est admise en 
preuve, le juge du procès doit donner au jury  une mise en garde quant à l’omission d’enregistrer. 
Certains tribunaux fédéraux ont également commenté l’utilité de l’enregistrement électronique des 
interrogatoires et ont jugé que dans certaines circonstances, il fallait donner une mise en garde au 
jury dans les cas où aucun enregistrement n’a été effectué. En Australie, la High Court a qualifié 
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universitaires appuient l’imposition d’exigences législatives relatives à 
l’enregistrement électronique des interrogatoires faits sous garde dans des 
circonstances précises. En ce qui a trait à la situation aux États-Unis, M. Sullivan 
affirme qu’étant donné les avantages évidents de l’enregistrement sur support 
électronique, [traduction] « les législateurs étatiques et fédéral devraient 
envisager sérieusement d’adopter des lois qui exigent l’enregistrement des 
interrogatoires faits sous garde, obligeant ainsi les responsables de l’application de 
la loi à respecter les pratiques exemplaires, ce qui entraînerait une économie des 
fonds publics et favoriserait grandement l’efficacité du processus d’application de 
la loi207 ».

D’une part, dans le rapport du Projet Justice, on recommande la mise en place 
d’exigences relatives à l’enregistrement électronique par voie législative afin 
d’assurer [traduction] « une orientation uniforme et exhaustive » sur le moment 
et les situations où l’enregistrement électronique des interrogatoires est requis, les 
exceptions à ces exigences et les conséquences du non-respect de celles-ci208.

D’autre part, ceux qui militent contre l’édiction d’une règle obligatoire 
soutiennent qu’une telle règle aurait une portée soit trop large, soit trop restreinte. 
Il sera toujours nécessaire d’établir des exceptions, et à ce jour, toutes les 
exigences législatives et judiciaires relatives à l’enregistrement électronique des 
interrogatoires en sont assorties. Ils soutiennent également que le fait d’établir une 
exigence obligatoire relative à l’enregistrement électronique des interrogatoires 
aurait pour effet de situer l’analyse canadienne du caractère volontaire hors de 
l’approche contextuelle actuelle (examen de « l’ensemble des circonstances »), 
de diminuer le pouvoir discrétionnaire de certains juges de première instance et 
d’accorder plus d’importance à un facteur par rapport aux autres lorsqu’il s’agit 
d’évaluer le caractère volontaire d’une déclaration.

les interrogatoires non enregistrés sur support électronique comme étant suspects, faisant ainsi de 
l’enregistrement des interrogatoires une nécessité pratique aux fins de poursuite. De plus, plusieurs 
États ont des lois qui obligent l’enregistrement des confessions sur bande magnétoscopique si le 
policier soupçonne qu’un crime grave a été commis, ce qui rend l’aveu non enregistré inadmissible 
en preuve à moins qu’il y ait une excuse raisonnable pour justifier le fait qu’il n’a pas été 
enregistré. Au Royaume-Uni, le fait qu’une confession ait été enregistrée sur support électronique 
est un facteur qui est pris en considération dans le cadre de l’analyse du caractère volontaire. La 
Police and Criminal Evidence Act prévoit que tous les interrogatoires de personnes soupçonnées 
d’infractions punissables par voie de mise en accusation, effectués au poste de police, doivent 
être enregistrés sur bande magnétoscopique. Le défaut de procéder à l’enregistrement lorsque la 
situation l’exige peut entraîner l’inadmissibilité de la déclaration lorsque l’aveu est susceptible 
d’avoir un effet négatif sur l’équité de la procédure. Voir aussi : The Justice Project Report, supra, 
note 14, où on indique qu’en plus des États susmentionnés, le New Jersey, le Nouveau‑Mexique, 
le Maine et le Wisconsin ont également mis en place des exigences relatives à l’enregistrement des 
interrogatoires sur support électronique. 
207  Justice Project « Electronic Recording of Custodial Interrogations », supra, p. 180-181  
208   Ibid., p. 15.
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Comme nous l’avons déjà mentionné, il n’existe aucune loi au Canada qui exige 
l’enregistrement des interrogatoires de police. 

c) Preuve d’expert et directives au jury

Les cours d’appel canadiennes se sont penchées sur la question de savoir s’il 
fallait admettre la preuve d’expert déposée par la défense à l’appui de la théorie 
selon laquelle la supposée confession de l’accusé était fausse ou douteuse. Dans 
le contexte de l’admissibilité de ce type de preuve, il est fondamental d’établir si 
la question peut être adéquatement abordée au moyen d’une directive exhaustive 
au jury. Cette question n’a toutefois pas encore été réglée. Comme l’a mentionné 
la Cour d’appel de l’Ontario, la question de l’admissibilité d’une telle preuve 
[traduction] « est loin d’être évidente et devrait être abordée avec grande 
prudence ».

Dans l’arrêt R. c. Phillion209, la Cour d’appel de l’Ontario a ordonné la tenue d’un 
nouveau procès pour Romeo Phillion, qui avait été déclaré coupable en 1972 du 
meurtre d’un pompier, commis à Ottawa le 9 août 1967. De nouveaux éléments 
de preuve sous la forme d’un rapport de police donnaient à penser que l’accusé 
se serait trouvé à Trenton entre 12 h et 13 h le jour du meurtre, et qu’il aurait 
donc été impossible pour lui de se trouver à Ottawa à 14 h 45, heure à laquelle le 
meurtre a été commis.

En plus de la nouvelle preuve d’alibi, la défense voulait présenter de nouveaux 
éléments visant à affirmer que la confession faite par M. Phillion était fausse. 
Cette confession avait été faite approximativement quatre ans après la perpétration 
du crime, lorsqu’il a été arrêté pour une autre infraction. La confession a été faite 
à un policier qui n’avait pas participé à l’enquête initiale et qui ne s’était pas 
informé sur le meurtre. M. Phillion avait également avoué le crime à son ami, 
Neil Miller, plusieurs jours auparavant. M. Phillion a rétracté sa confession la 
même journée qu’il l’a faite et a dit à un autre policier qu’il n’avait rien à voir 
avec le meurtre. Il a affirmé avoir avoué le crime afin que Miller puisse le signaler 
et que lui et Miller puissent se partager la récompense; il voulait aussi envoyer 
les policiers sur une fausse piste. Les deux confessions ainsi que la rétractation 
ont été présentées en preuve au premier procès. Le Dr Arboleda, psychiatre, et le 
Dr Girodo, psychologue, ont témoigné que la confession était intrinsèquement 
non fiable étant donné que d’après son profil psychologique, M. Phillion avait 
tendance à mentir et à inventer des histoires pour se sentir important.

Les supposés nouveaux éléments de preuve liés à la confession provenaient 
du Dr Gisli Gudjonsson, expert mondial des fausses confessions, et du Dr 

209   R. c. Phillion [2009] O.J. No. 849 (C.A.).



99Un système plus juste : la voie vers l’élimination des condamnations injustifiées

Graham Turrall, psychologue. Ceux-ci étaient d’avis que la confession n’était pas 
fiable en raison des caractéristiques personnelles de M. Phillion. Le Dr Turrall 
l’a décrit comme étant une [traduction] « personne dépendante et dépressive 
ayant tendance à se comporter de manière impulsive afin d’attirer l’attention » et 
comme étant une personne [traduction] « immature, intellectuellement limitée 
[...] et antisociale ». Il a également déclaré que [traduction] « le fonctionnement 
de sa personnalité laissait croire qu’il avait besoin que les autres le considèrent 
comme étant important et spécial ». Le Dr Turrall était d’avis que M. Phillion était 
[traduction] « le type de personne qui pouvait confesser un crime qu’il n’avait 
pas commis, particulièrement un crime grave et hautement médiatisé comme 
le meurtre non résolu de M. Roy », et que les déclarations qu’il avait faites à 
Miller et à la police étaient douteuses parce qu’elles constituaient une tentative 
d’autoglorification210. 

Le Dr Gudjonsson a souscrit à l’évaluation que le Dr Turrall a fait de la 
personnalité de M. Phillion et a mentionné que la confession de celui-ci 
était douteuse et probablement fausse et susceptible d’être le résultat de son 
[traduction] « désir et de son besoin de renforcer son estime de soi vulnérable 
en devenant quelqu’un d’important […] et possiblement aussi en se vengeant de 
la police » en les envoyant sur une fausse piste211. Le Dr Gudjonsson a déposé au 
sujet de l’exactitude des confessions faites par M. Phillion  examinées par rapport 
aux faits connus entourant le meurtre, ainsi que de la possibilité que M. Phillion 
soit au courant du crime parce qu’il avait été informé par des sources externes. Il 
a également comparé certains éléments de l’affaire relative à M. Phillion et a fait 
ressortir les ressemblances et les différences avec ceux d’autres cas de fausses 
confessions.

La Cour d’appel de l’Ontario a conclu que [traduction] « dans les cas comme en 
l’espèce où la fiabilité d’une confession est question en litige, la preuve d’expert 
concernant les traits de personnalité de l’accusé qui sont pertinents et probants 
sera admissible »; ces éléments de preuve ne constituent toutefois pas une 
nouvelle preuve parce qu’ils ont été déposés en première instance212.

Le ministère public a fait valoir que, bien qu’il n’y ait rien de mal à présenter 
des éléments de preuve sur les problèmes de personnalité d’une personne afin 
de soutenir qu’elle a menti lorsqu’elle a confessé le crime, un expert ne peut 
pas invoquer des données scientifiques pour [traduction] « déclarer qu’une 
confession est fiable ou non » parce qu’il n’y a [traduction] « aucun fondement 
scientifique à une telle déclaration ». Autrement dit, un expert ne devrait pas avoir 
le droit de dire au jury qu’il est en mesure d’établir si une confession est fiable 
simplement parce qu’il est un expert. Le ministère public a également avancé que 

210   Ibid., par. 201.
211   Ibid., par. 204 et 207.
212   Ibid., par. 218.
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[traduction] « la plupart des éléments de preuve proposés par le Dr Gudjonsson 
portaient sur des questions que des gens ordinaires peuvent comprendre et 
sur lesquelles ils sont capables de porter un jugement correct sans l’aide d’un 
expert ». Il a ajouté qu’il devrait être suffisant d’avertir le jury que les fausses 
confessions existent et de réfuter l’opinion selon laquelle les gens n’avouent pas 
des crimes graves qu’ils n’ont pas commis213.  

La Cour a refusé de se prononcer sur ces arguments, affirmant que les 
objections du ministère public à l’égard de la preuve ont été énoncées en détail 
parce qu’[traduction] « à tout le moins, elles démontrent que la question de 
l’admissibilité de la preuve d’expert dans le contexte des fausses confessions 
est loin d’être évidente et devrait être abordée avec grande prudence. L’une 
des préoccupations est celle de savoir si la preuve proposée atteint le niveau de 
fiabilité scientifique requis par l’arrêt Mohan pour en justifier l’admission214. »

Dans R. c. Bonisteel215, l’accusé a confessé le meurtre de deux adolescentes à 
un agent d’infiltration au cours d’une opération de type « Mr. Big ». En appel, 
l’accusé a soutenu entre autres que le juge du procès avait commis une erreur 
en [traduction] « rejetant la preuve d’expert déposée par la défense concernant 
la non-fiabilité inhérente » de la confession216. L’accusé a également contesté 
les directives données au jury et a fait valoir que la confession était douteuse 
parce que l’opération d’infiltration [traduction] « visait à exercer une pression 
psychologique puissante sur l’appelant afin qu’il fasse une fausse confession217 ».  

La Cour d’appel de la Colombie-Britannique a conclu qu’aucun motif ne justifiait 
l’exclusion de la confession. Elle a jugé que le juge du procès n’avait pas commis 
d’erreur en refusant d’admettre la preuve d’expert relative aux fausses confessions 
étant donné que celle-ci avait été déposée en vue de [traduction] « renseigner le 
jury sur les fausses confessions » et qu’elle ne visait pas précisément l’accusé. Par 
conséquent, cette preuve particulière était inutile. La Cour a jugé que les directives 
données au jury par le juge du procès étaient suffisantes. Pour ce qui est des 
déclarations faites dans le cadre d’une opération de type « Mr. Big », [traduction] 
« le juge du procès n’est pas tenu d’utiliser une forme d’avertissement pour 
prévenir le jury au sujet des fausses confessions », il doit simplement expliquer 
qu’un accusé est susceptible d’avoir une raison de mentir218. Le jury a été averti du 
[traduction] « danger des fausses confessions, particulièrement des confessions 
faites dans le cadre d’une opération d’infiltration comme celle en l’espèce » et a 
été averti que les déclarations qui en découlent sont intrinsèquement non fiables219. 

213   Ibid., par. 214-216.
214   Ibid., par. 217.
215   R. c. Bonisteel [2008] B.C.J. No. 1705 (C.A. C.-B.)  
216   Ibid., par. 25.
217   Ibid., par. 217.
218   Ibid., par. 73.
219   Ibid., par. 66
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Le juge du procès [traduction] « a expliqué le risque connu, en droit pénal, des 
fausses confessions et a averti le jury qu’il est faux de croire que les gens ne 
confessent que les crimes qu’ils ont commis. Il a parlé de la «manipulation de la 
cible au cours d’une opération d’infiltration» et a ordonné au jury de faire preuve 
d’une «grande prudence» dans l’examen de la «véracité ou de la crédibilité» de la 
confession220. »

Dans R. c. Osmar221, l’accusé a avoué le meurtre de deux hommes à un agent 
d’infiltration, également dans le cadre d’une opération de type « Mr. Big ». 
Au procès, il a nié avoir commis le meurtre et a déclaré avoir menti à l’agent 
d’infiltration parce qu’il voulait travailler pour l’organisation criminelle. En appel, 
l’accusé a soutenu notamment que l’admission des déclarations en preuve portait 
atteinte à son droit de ne pas s’incriminer, qui est garanti par l’article 7 de la 
Charte, que le juge du procès a commis une erreur en excluant la preuve d’expert 
relative aux fausses confessions et qu’il n’a pas averti adéquatement le jury du 
danger de se fier aux déclarations faites par l’accusé aux agents d’infiltration.

La Cour d’appel de l’Ontario a conclu que le fait d’admettre la confession en 
preuve n’allait pas à l’encontre de l’article 7 de la Charte parce, que dans l’arrêt 
Hebert, la Cour suprême du Canada a déclaré que [traduction] « les opérations 
d’infiltration ne portent pas atteinte au droit de garder le silence garanti par 
l’article 7 de la Charte lorsque le suspect n’est pas détenu » et que, dans l’arrêt 
McIntyre, elle a confirmé l’application de l’arrêt Hebert dans une affaire de type 
« Mr. Big »222.

La Cour d’appel a statué que la preuve d’expert en question avait été exclue 
à juste titre parce qu’elle ne satisfaisait pas à l’exigence relative à la nécessité 
en ce qui concerne l’admission de la preuve d’expert. La défense a proposé 
d’assigner le Dr Richard Ofshe, psychosociologue et grand spécialiste du 
phénomène des fausses confessions, pour qu’il témoigne relativement à trois 
éléments. Premièrement, il devait témoigner sur le fait [traduction] « que les 
profanes n’ont pas tendance à croire qu’une personne innocente puisse faire une 
fausse confession223 ». Deuxièmement, il devait témoigner sur ce qui motive une 
personne, notamment une personne innocente, à avouer un crime à une personne 
en situation d’autorité. Ce témoignage était inutile parce que [traduction] « les 
motifs justifiant une fausse confession possible étaient évidents, tout comme 
le fait qu’il n’y avait aucun désavantage à confesser un crime à des personnes 
que l’accusé croyait être des criminels. [...] Le Dr Ofshe n’aurait décrit que les 
éléments évidents du témoignage des policiers et, de toute évidence, de celui de 
l’accusé224. » Troisièmement, il devait témoigner [traduction] « sur la façon de 

220   Ibid., par. 76
221   R. c. Osmar [2007] O.J. No. 244 (C.A.) 
222   Ibid., par. 25 et 47. 
223   Ibid., par. 56 et 69.
224   Ibid., par. 56 et 70.
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déterminer si une confession est fausse225 ». Cependant, la méthode utilisée par 
le Dr Ofshe pour déterminer si la confession est vraie ou fausse consistait à la  
comparer aux faits connus concernant le crime, et le jury [traduction]  « n’avait 
pas besoin d’aide pour comprendre ce point226 ».

L’accusé a également fait valoir que le juge du procès aurait dû avertir le jury 
[traduction] « en des termes fort explicites de la non-fiabilité des confessions 
de l’accusé et du risque qu’elles soient fausses, particulièrement étant donné 
qu’il n’avait pas admis en preuve les éléments présentés par le Dr Ofshe ». Il a 
également fait valoir [traduction] « qu’une directive correcte renfermerait les 
éléments suivants :

•	 Même si une confession semble constituer une preuve convaincante 
de culpabilité, il existe des affaires, connues en droit, dans lesquelles 
des suspects ont fait de fausses confessions qui ont mené à des erreurs 
judiciaires.

•	 Si la déclaration a été obtenue par encouragement, le jury doit faire preuve 
de prudence lorsqu’il s’agit de l’admettre, et ne devrait lui accorder que peu 
ou pas d’importance.

•	 Le jury devait déterminer si la déclaration contient des détails compatibles 
ou incompatibles avec les faits connus et révèle l’existence de 
renseignements qui devraient être connus uniquement de l’auteur du crime, 
tout en gardant en tête que le juge avait donné une mise en garde explicite 
sur le risque de contamination227. »

La Cour d’appel a conclu qu’un tel avertissement n’était pas requis en l’espèce 
et a déclaré que, en ce qui concerne la première directive proposée, le risque de 
partialité lorsque l’on ne croit pas qu’une personne innocente puisse faire une 
fausse confession est plus élevé lorsqu’il s’agit d’un interrogatoire de police 
officiel. Pour ce qui est de la deuxième directive proposée, contrairement à 
l’arrêt Hodgson, où la Cour suprême a laissé entendre qu’il fallait donner un 
avertissement concernant l’importance à accorder aux confessions obtenues au 
moyen de traitements inhumains ou dégradants, aucun traitement de la sorte 
n’avait été infligé dans cette affaire. Le jury a reçu des instructions en ce qui 
concerne la troisième directive228.

225   Ibid., par. 56.
226   Ibid., par.71.
227   Ibid., par. 73.
228   Ibid., par. 74-77.
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d) Interrogatoires de police

Un nombre important de crimes sont régulièrement – et très efficacement 
– résolus grâce aux confessions des délinquants. De telles confessions sont 
souvent le résultat d’un interrogatoire policier fait sous garde. Toutefois, les 
stratégies efficaces pour obtenir une confession de la part d’un suspect coupable 
peuvent parfois aussi entraîner de fausses confessions de la part d’une personne 
innocente. Certains aspects de l’interrogatoire (en particulier les interrogatoires 
excessivement longs) ainsi que les caractéristiques personnelles du sujet (p. 
ex. faible intelligence, âge, instabilité émotionnelle, troubles mentaux) peuvent 
accroître le risque de fausses confessions. C’est pour cette raison qu’il est très 
important que les policiers et les poursuivants tentent d’examiner s’il existe 
une cohérence interne dans la supposée confession, une cohérence externe avec 
les faits connus et une corroboration (afin que la poursuite ne soit pas fondée 
uniquement sur la confession).

Les cours d’appel ont, à juste titre, donné comme directive aux juges du procès 
d’examiner attentivement toutes les confessions dans le cadre de voir-dire sur le 
caractère volontaire. Dans les programmes de formation des policiers, on fournit 
habituellement à ces derniers des instructions et une orientation concernant 
les diverses composantes d’un interrogatoire efficace. De plus en plus, dans 
ces programmes de formation, on apprend aux policiers à garder en tête la 
possibilité qu’un interrogatoire entraîne une fausse confession. Bien qu’il existe 
de nombreuses méthodes d’interrogatoire, appelées différemment, la nature d’un 
interrogatoire dépend autant du style du policier que des méthodes enseignées à ce 
dernier.

Cela dit, certaines méthodes d’interrogatoire ont fait l’objet d’un examen 
minutieux. Par exemple, les tribunaux ont examiné l’admission en preuve des 
confessions obtenues par le recours à la technique Reid229. La technique Reid est 
une technique d’interrogatoire qui est utilisée depuis longtemps par les services 
de police, mais qui a récemment fait l’objet de critiques parce que le processus 
et les étapes en sont de plus en plus connus. Bien qu’elle soit souvent efficace 
pour produire des déclarations incriminantes de la part des suspects, cette 
technique soulève des préoccupations concernant les confessions non fiables et les 
condamnations injustifiées. Les confessions obtenues au moyen de la technique 
Reid ont à maintes reprises été admises en preuve; cependant, dans certains cas, 
les tribunaux ont jugé que les déclarations étaient inadmissibles et ont critiqué 
certains aspects de la technique Reid, les trouvant trop coercitifs.

229   R. c. Viszlai [2010] B.C.J. No. 2697 (C.S. C.-B.); R. c. Grant, [1992] M.J. No. 641 (C. 
prov.); R. c. Giroux, [1995] B.C.J. No. 1982 (C.S.); R. c. S.L.S., 1999 ABCA 41, [1999] A.J. No. 
69; R. c. Whalen, [1999] O.J. No. 3488 (C.J.) [Whalen]; R.c. M.J.S., 2000 ABPC 44, [2000] A.J. 
No. 391; R. c. Minde, 2003 ABQB 797 [Minde], [2003] A.J. No. 1184; R. c. Barges, [2005] O.J. 
No. 5595 (S.C.J.) ; and R. v. N., [2005] O.J. No. 357 (C.S.J.), R. c. N., [2005] O.J. No. 357 (C.S.J.), 
R. c. Peters [2000] O.J. No. 4223 (C.J. Ont.).



104 Automne 2011

En bref, cette technique est l’une des nombreuses techniques fondées sur la 
justification morale. La personne chargée de l’interrogatoire se livre en fait à un 
monologue dans lequel elle dissuade le suspect de nier le crime ou de fournir des 
explications. L’expression de dénégations faibles n’est pas encouragée au cours de 
l’interrogatoire, mais on conseille à la personne qui interroge d’examiner toutes 
celles qui sont formulées. On pose au suspect des questions contradictoires et on 
lui offre deux choix de réponses, dont l’un est moins répréhensible sur le plan 
moral que l’autre. Si le suspect choisit l’une des deux réponses, on passe à des 
questions non suggestives afin de lui soutirer une confession complète.

Dans certaines affaires, les tribunaux ont critiqué la technique Reid230, en 
particulier l’aspect de la technique qui vise à minimiser les dénégations et le 
climat d’oppression créé par un interrogatoire intense, ciblé et continu231. Par 
exemple, dans R. c. Peters, la Cour a déclaré ce qui suit :

•	 [traduction] [L’enquêteuse] a ensuite interrogé [le suspect, 
M. Peters] pendant environ quarante minutes au moyen de la 
technique d’interrogatoire Reid, laquelle est largement utilisée 
depuis de nombreuses années par les autorités canadiennes et 
quelques autorités américaines.  

•	 La bande magnétoscopique montre un interrogatoire intense, 
ciblé et continu. On voit la policière interrompre constamment 
M. Peters afin de l’empêcher de faire de nombreuses 
dénégations et le forcer à écouter les thèmes qu’elle présentait. 
Elle a convenu avec l’avocat que tant que l’accusé niait le 
crime, elle le laisserait parler uniquement pour faire des aveux. 
Elle ne croyait pas que cette approche coercitive avait une 
incidence sur lui. On la voit assise très près de lui, mais elle ne 
croit pas qu’une telle proximité physique ait eu pour effet, dans 
les circonstances d’un interrogatoire si intense, de l’intimider.

230   La technique Reid comprend deux parties : l’entrevue au cours de laquelle on analyse 
le comportement et les neuf étapes d’interrogatoire. Au cours de l’entrevue visant à analyser le 
comportement, l’intervieweur prend une attitude non conflictuelle, demande au sujet d’expliquer 
sa version des faits et pose des questions exploratoires. La plupart des critiques formulées contre la 
technique Reid visent les neuf étapes d’interrogatoire.
231   Peters, supra.
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•	 Les méthodes utilisées par [l’enquêteuse] consistaient à ignorer, 
à détourner ou à contrer les objections ou les dénégations 
de l’accusé. Elle a souvent élevé la voix, l’a humilié et l’a 
encombré physiquement. Elle l’a obligé énergiquement à 
écouter les thèmes qu’elle lui présentait et qui, à mon avis, 
constituaient des incitations englobant des promesses et des 
menaces à son endroit et à l’endroit de sa famille. Ces aspects, 
ainsi que d’autres, sont à mon avis abusifs232.

Comme l’indique le Rapport de 2005, la vigilance est importante. Les policiers 
et les poursuivants doivent constamment se méfier des aspects d’un interrogatoire 
pouvant mener à une fausse confession. La formation continue de ces intervenants 
clés du système de justice pénale permettra d’éviter les fausses confessions et de 
veiller à ce qu’elles soient décelées.

V. ÉTAT DES RECOMMANDATIONS

Le Rapport de 2005 indique que les services de police ont déjà l’habitude 
d’enregistrer sur bande magnétoscopique les interrogatoires des personnes 
soupçonnées d’avoir commis un crime grave, effectués au poste de police. 
Aujourd’hui, pour de nombreux services de police, l’enregistrement sur bande 
magnétoscopique ne se fait plus seulement pour les interrogatoires faits sous 
garde dans le cadre d’enquêtes criminelles importantes, mais aussi pour toutes les 
déclarations que font les suspects dans une installation de police.

Les autres recommandations visant la révision des normes d’enquête concernant 
l’interrogatoire des suspects et des témoins ainsi que la prestation de formation 
sur les fausses confessions ont également été mises en œuvre dans les 
administrations. Par exemple, en 2005, le service de police de Vancouver a revu 
ses politiques et y a apporté des modifications afin de veiller à ce qu’elles soient 
conformes au Rapport de 2005. Plus particulièrement, le programme de niveau 
II pour les enquêteurs du service de police de Vancouver comprend une section 
[traduction] « Éviter les condamnations injustifiées en assurant l’excellence 
des services d’enquête ». L’une des composantes de ce programme porte sur les 
fausses confessions et, entre autres, sur les raisons pour lesquelles une personne 
peut faire une fausse confession, les façons d’éviter ce type de confession, et 
l’enregistrement sur bande magnétoscopique des interrogatoires de suspects faits 
sous garde. La Division de l’analyse du comportement de la Sûreté du Québec 
maintient ses normes à jour grâce à un psychologue médico-légal, expert renommé 
sur le sujet des interrogatoires de police. Les membres de la Division offrent de 
la formation et des ateliers sur les interrogatoires policiers, notamment sur les 
aspects psychologiques des confessions, les facteurs associés aux confessions, les 
moyens d’éviter les fausses confessions, etc. 

232   Peters, supra, par. 14, 15, 66 respectivement. 
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Depuis la publication du Rapport de 2005, la formation recommandée pour 
les poursuivants a également été fournie. De fait, en 2009-2010, le SPPC, en 
collaboration avec la GRC et le ministère de la Justice du Canada, a offert 
une série de cours d’une journée aux poursuivants et aux agents de la GRC 
dans les trois territoires du Nord. Cette formation comprenait des séances sur 
l’identification par témoins oculaires, les fausses confessions et la vision étroite. 
Lors d’une conférence intitulée « Libération des innocents »  qui a eu lieu à 
Winnipeg en octobre 2005, Gisli Gudjonsson, professeur de psychologie à 
l’institut de psychiatrie de Londres, a parlé de son examen du phénomène des 
fausses confessions et a souligné que la vulnérabilité psychologique des suspects 
et les pratiques répréhensibles des policiers étaient les deux principales causes 
des fausses confessions. Le chapitre 10 met l’accent sur d’autres initiatives de 
formation, notamment des cours sur les fausses confessions. 

VI. ANALYSE DES RECOMMANDATIONS  

La première recommandation du Rapport de 2005 vise l’enregistrement sur bande 
magnétoscopique des interrogatoires de suspects dans le cadre des « enquêtes sur 
des infractions de violence personnelle grave (meurtre, homicide involontaire 
coupable, négligence criminelle causant la mort ou des lésions corporelles, 
voies de fait graves, agression sexuelle grave, agression sexuelle d’un enfant, 
vol à main armée, etc.) ». Certaines suggestions ont été formulées concernant la 
façon d’améliorer cette recommandation. Un service de poursuite a recommandé 
que la liste des exemples soit élargie afin d’inclure les infractions d’agression 
sexuelle et de violence familiale, un autre service de poursuite a recommandé 
que l’expression restrictive soit élargie afin d’inclure [traduction] « d’autres 
infractions criminelles graves (comme le trafic de drogue) désignées par les 
enquêteurs de police selon les circonstances et la gravité de l’infraction », et 
l’Association du Barreau canadien a proposé de modifier la terminologie afin 
de faire mention des [traduction] « enquêtes menées sur les crimes graves », 
expression utilisée dans le rapport de la Commission d’enquête Lamer233. 
Christopher Sherrin propose d’abroger l’expression restrictive « infractions de 
violence personnelle grave » parce qu’elle est trop restreinte et vague et que 
les interrogatoires de suspects effectués dans un poste de police devraient être 
enregistrés, peu importe quel type d’infraction fait l’objet de l’enquête234. 

Lorsque l’on examine ces commentaires, il faut se rappeler que le Rapport de 
2005 indique ce qui suit :

233   Rapport de la Commission Lamer, p. 109.
234   Christopher Sherrin, « Comment on the Report on the Prevention of Miscarriages of 
Justice » (2007) 52 C.L.Q. 140, p. 161-162
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Les recommandations du Groupe de travail concernent 
principalement les infractions les plus graves, notamment les 
homicides. Il s’agit là des causes dans lesquelles le risque d’une 
incarcération de longue durée, et, partant, les conséquences 
d’une condamnation injustifiée, sont les plus grands. Nous 
reconnaissons toutefois que certaines de nos suggestions 
peuvent peut-être s’appliquer aussi à d’autres infractions.  
(en caractères gras dans l’original)

Par ailleurs, lorsque l’on a rédigé la recommandation initiale dans le Rapport 
de 2005, l’opportunité de limiter l’exigence relative à l’enregistrement sur 
bande magnétoscopique des interrogatoires selon le type d’infraction commise 
a été examinée attentivement. Il n’est pas nécessaire de répéter l’examen ici. 
Le plan de travail utilisé était fondé sur l’expression restrictive « dans un cas 
grave comme un homicide ». Cette expression a été jugée trop générale et on a 
établi qu’une directive plus claire devait être fournie. On peut en dire autant des 
« enquêtes menées sur les crimes graves ». Qu’est-ce qu’un « crime grave »? 
L’expression « infractions de violence grave », jumelée à des exemples, explique 
plus clairement à quel moment il faut procéder à un enregistrement sur bande 
magnétoscopique. Pour ce qui est de l’ajout d’exemples, il faut se rappeler que 
la liste d’exemples fournie n’est pas limitative ni exhaustive : les infractions 
d’agression sexuelle et de violence familiale peuvent clairement y être incluses et 
sont habituellement considérées comme des « infractions de violence personnelle 
grave ». 

Le Sous-comité croit aussi que l’expression « infractions de violence personnelle 
grave » ne devrait pas être modifiée. Elle constitue une exigence minimale, et le 
fait d’ajouter [traduction] « d’autres infractions criminelles graves (comme le 
trafic de drogue) désignées par les enquêteurs de police selon les circonstances et 
la gravité de l’infraction » amènerait une complexité exagérée.

La recommandation actuelle visant l’enregistrement sur bande magnétoscopique 
exige que les interrogatoires de suspects effectués « dans une installation de 
police » soient également enregistrés. Il a été proposé d’élargir la recommandation 
afin d’exiger l’enregistrement sur bande audio des interrogatoires effectués sur le 
terrain comme il est recommandé dans le rapport de la Commission Lamer. En 
fait, il semblerait que ce rapport recommande que tout interrogatoire, que ce soit 
d’un suspect ou d’un témoin, soit enregistré d’une certaine façon : 

[traduction] Dans toutes les enquêtes sur des crimes graves, les 
interrogatoires effectués dans un poste de police devraient être 
enregistrés sur bande magnétoscopique, et ceux effectués sur le 
terrain, sur une bande audio.


